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Introduction

Selon certains observateurs, le lien entre logement et exclu-

sion liée au logement est évident. Pour d’autres, il est très 

secondaire face à des problématiques socioéconomiques 

comme l’emploi, les ruptures affectives, la santé mentale et 

les assuétudes.

La FEANTSA (Fédération européenne des associations na-

tionales travaillant avec les sans-abri) a voulu se pencher sur 

les thématiques qui signent cette divergence d’opinions afi n 

de déterminer quelles conclusions il est possible d’en tirer 

quant à l’importance des politiques de logement dans la 

lutte contre l’exclusion liée au logement.

C’est pour cette raison que la FEANTSA a choisi le loge-

ment comme thème européen annuel faisant suite au travail 

réalisé dans la même lignée ces deux dernières années sur 

l’emploi et la santé. Le présent rapport constitue un produit 

important du travail mené sur le thème 2008.

Un questionnaire a été élaboré à l’échelon européen posant 

des questions détaillées sur les situations et politiques na-

tionales en matière de logement et d’exclusion liée au loge-

ment. Ce questionnaire a servi aux membres du réseau de 

la FEANTSA pour élaborer une série de rapports nationaux 

sur le logement et l’exclusion liée au logement.

Ce rapport européen présente les principaux constats des 

rapports nationaux de 18 pays de l’Union européenne1. Il 

met en lumière les domaines largement consensuels en Eu-

rope et présente aussi ceux où existent des désaccords ou 

des différences de perception ou d’approche entre pays.

Le présent rapport n’a pas vocation de recherche universi-

taire mais s’efforce de présenter et de débattre de théma-

tiques de tout premier plan dans le débat sur le lien entre 

logement, politiques de logement et exclusion liée au loge-

ment afi n de susciter de nouvelles discussions. Il cherche à 

améliorer la compréhension de ce domaine et à remettre en 

cause les idées fausses qui ont cours actuellement. Outre 

les questions qu’il pose et qu’il conviendrait d’étudier plus 

avant, il vise également à avancer des pistes potentielles 

dans la lutte contre l’exclusion liée au logement.

Les exemples provenant des rapports nationaux visent à 

souligner une idée ou une politique particulière. Lorsque 

le rapport souligne un exemple provenant d’un pays, cela 

n’implique pas nécessairement qu’un exemple similaire ne 

puisse exister dans un autre pays. Le rapport a tenté de re-

prendre des exemples venant de tous les pays représentés.

Dans ce rapport, la défi nition de l’exclusion liée au loge-

ment sur fonde sur la typologie ETHOS de l’exclusion liée au 

logement2 qui classe les personnes sans domicile en fonc-

tion de leur situation personnelle :

Sans abri•  (personne sans refuge quel qu’il soit, vivant 

dans la rue) 

Sans logement•  (personne disposant d’un endroit où dor-

mir mais seulement provisoirement en institution ou re-

fuge) 

Logement précaire•  (personne menacée d’exclusion grave 

du fait d’un statut d’occupation précaire, d’un risque 

d’expulsion, de violences domestiques) 

Logement inadéquat•  (en caravane sur un terrain illégal, 

en logement indigne ou dans des conditions de surpeu-

plement extrême).

Il convient également de noter que si le rapport évoque les 

différences entre approches nationales, les politiques de 

logement se défi nissent pour une bonne part à l’échelon 

territorial. Certaines pratiques et situations sont par consé-

quent susceptibles de renvoyer à un territoire spécifi que 

d’un pays.

Le présent rapport ne peut aborder par le menu toute la di-

versité des situations et politiques en Europe. Pour des infor-

mations plus détaillées concernant les situations en matière 

de logement et les politiques dans ce domaine, le lecteur est 

invité à consulter les rapports nationaux. Ceux-ci sont acces-

sibles à la page « Thème annuel et conférence européenne » 

du site internet de la FEANTSA (www.feantsa.org).

1 Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lituanie, Luxembourg, Pologne, Portugal, 
République tchèque et Royaume-Uni.

2 Http ://www.feantsa.org/fi les/indicators_wg/ETHOS2007/general/FR_2007EthosLeafl et.pdf
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Le droit au logement

Le droit au logement est largement consacré, entre autres 

dans des instruments de droit international tels que la Dé-

claration universelle des droits humains, le Pacte internatio-

nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et la 

Charte sociale européenne révisée. Il trouve également une 

traduction dans le droit national des pays d’Europe, dont 

la constitution ou la législation font référence au droit au 

logement.

La France a instauré un droit opposable au logement pion-

nier qui permet aux citoyens de se tourner vers les tribunaux 

pour obtenir l’exercice de leur droit au logement. Cette loi 

promet de faire évoluer les mentalités à l’égard de l’exclu-

sion liée au logement et en termes d’offre de logements 

adéquats et abordables.

Toutefois, exception faite de cette évolution, les engage-

ments évitent généralement toute référence explicite à l’ex-

clusion liée au logement en tant que telle et laissent souvent 

sans réponse la question de savoir si les gens peuvent reven-

diquer l’exercice du droit à un foyer s’ils sont dans l’incapa-

cité de s’en trouver un par eux-mêmes.

Le rôle du logement dans les parcours 
d’exclusion liée au logement

Dans la réalité des faits, le logement et les politiques en la 

matière sont l’une des principales causes d’exclusion liée au 

logement. S’il existe de nombreux facteurs d’exclusion liée 

au logement, celui de la pénurie de logements abordables 

les transcende. L’exclusion avérée des personnes menacées 

d’exclusion liée au logement dépend des obstacles structu-

rels qui barrent l’accès au logement.

Les problèmes de logement sont susceptibles :

d’obliger les personnes à quitter le logement qu’elles oc-a) 

cupent – que ce soit suite à une expulsion ou simplement 

parce qu’elles ne se sentent plus capables d’occuper leur 

logement

d’empêcher les personnes sans domicile de retrouver un b) 

logement pérenne

de signifi er que des personnes occupant un logement c) 

tellement inadapté doivent déjà être considérées comme 

sans domicile.

Cinq problématiques structurelles clés sont susceptibles de 

conduire à l’exclusion liée au logement :

le caractère inabordable – à l’achat ou à la location – du a) 

logement 

la pénurie de logements – sociaux et privés – disponibles b) 

et adaptés 

la piètre qualité du logement – dont l’occupation est por-c) 

teuse, voire constitutive, d’exclusion liée au logement

le logement surpeuplé – qui peut lui aussi déjà consti-d) 

tuer une forme d’exclusion liée au logement et touche 

particulièrement les populations immigrées et les familles 

avec enfants

les expulsions – qui peuvent aussi bien révéler des dif-e) 

fi cultés invisibles jusque-là que déclencher de nouveaux 

problèmes.

En outre, nombre de pays soulignent que le logement est 

un facteur de plus en plus important d’exclusion liée au lo-

gement en raison des conséquences du boom du marché 

immobilier résidentiel, des mutations économiques mondia-

les, de la contraction du marché du logement social et des 

changements démographiques.

Le rôle potentiel de diverses formules de 
logement des personnes sans domicile

Les refuges et centres d’hébergement d’urgence ont une 

mission importante à remplir en tant qu’abri plus sûr que la 

rue et vecteur d’une prise en charge spécifi que impossible 

à assurer dans la rue. Ceci dit, les foyers d’accueil ne sont 

généralement effi caces qu’en tant que vecteurs d’accès à 

des formules de logement plus pérennes et la Finlande et 

l’Allemagne envisagent toutes deux de fermer purement et 

simplement leurs CHU, jugés inutiles et peu porteurs de so-

lutions à long terme.

Certains pays paraissent souhaiter que le secteur privé s’in-

vestisse davantage dans l’offre de solutions de logement 

pour les personnes sans domicile. Toutefois, cette approche 

rencontre de sérieux obstacles, à l’instar de prix d’achat éle-

vés et de problèmes de qualité des logements.

Si les tentatives de socialisation du secteur locatif privé 

peuvent permettre la mise à disposition d’un parc limité 

d’habitations équivalentes au logement social, leur poten-

Résumé exécutif
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tiel reste limité. En même temps, promouvoir la propriété 

d’occupation en tant que solution d’ensemble risque, d’une 

part, d’entraîner les gens vers un habitat de mauvaise qua-

lité, dégradé et surpeuplé et, d’autre part, de les exposer au 

surendettement.

L’accès au logement public et social reste, pour bon nombre 

de personnes, la seule solution clé à long terme au problème 

de l’exclusion liée au logement. Il s’agit en général de la for-

mule de logement la plus accessible et la plus abordable et 

aussi du type de logement que les gouvernements peuvent 

le plus facilement continuer de contrôler sur les plans de 

la qualité et des coûts. Le logement social peut également 

constituer le meilleur environnement dans lequel aborder 

les autres besoins sanitaires et sociaux des personnes.

L’approche fondée sur les stratégies de 
logement

Les stratégies de logement public n’ont que rarement le 

droit au logement pour point de départ. Les pays d’Europe 

sont loin de consacrer systématiquement un volet quelcon-

que de leur stratégie de logement à l’exclusion liée au loge-

ment. Certains n’accordent d’ailleurs pratiquement aucun 

rôle formel à la politique de logement dans la lutte contre 

l’exclusion liée au logement. Les politiques de logement 

paraissent au contraire s’occuper des ménages à revenu 

moyen et laissent le soin à la politique sociale de s’occuper 

des publics fragilisés.

Quant aux politiques de logement qui se penchent effecti-

vement sur les publics défavorisés, elles tendent à adopter 

une approche ciblée sur des désavantages spécifi ques tels 

que le handicap, la maladie, le chômage ou la monoparen-

talité. L’exclusion liée au logement en tant que telle n’est pas 

considérée comme une cause de vulnérabilité, ce qui revient 

à considérer, explicitement ou implicitement, que certaines 

personnes choisissent l’exclusion liée au logement ou ne 

méritent pas qu’on les aide à en sortir.

Les politiques clés de logement et leur impact 
sur l’exclusion liée au logement

Parmi les stratégies en vigueur dans les divers pays et ré-

gions, de nombreuses politiques clés de logement ont un 

impact sur l’exclusion liée au logement :

L’allocation de logement• 
La plupart des pays soutiennent fi nancièrement les ména-

ges à bas revenus en leur versant une allocation de loge-

ment sous une forme ou une autre. Cette allocation est 

considérée comme un moyen de faciliter l’accès au loge-

ment décent tout en n’en assumant souvent qu’une partie 

de la charge fi nancière.

Ces allocations tendent toutefois à se transformer en subsi-

des à long terme pour les ménages à bas revenus habitant 

une location privée, ce qui soutient la demande et les prix et 

provoque une infl ation des moyens nécessaires pour obtenir 

les mêmes effets. Pour autant, il n’est pas certain que ces 

allocations bénéfi cient aux personnes en situation instable 

sur le plan du logement – qui sont aussi bien souvent celles 

qui présentent les besoins les plus criants.

Les mécanismes de garantie locative• 
Les mécanismes de garantie locative peuvent assumer une 

partie des frais initiaux d’accès au marché locatif par le biais 

de fonds publics ou cautionnés par les autorités. Ces méca-

nismes sont clairement très utiles aux nombreuses familles 

à bas revenus qui sont déjà presque capables d’accéder par 

elles-mêmes à une location privée mais ne seront pas d’un 

grand secours pour les personnes les plus marginalisées.

L’encadrement du marché• 
Plusieurs pays disposent de mesures de régulation des 

loyers. Toutefois, celles-ci sont généralement assez limitées 

et ont même été jugées inconstitutionnelles en Irlande. Les 

contradictions par rapport aux intérêts économiques des 

propriétaires-occupants sont manifestes. Toutefois, régle-

menter la revente d’anciens logements sociaux peut être 

important pour limiter les effets de la spéculation.

Promouvoir l’accès à la propriété d’occupation• 
Si nombre de pays offrent une aide fi nancière aux personnes 

qui acquièrent, rénovent ou construisent leur logement, cel-

les-ci visent plutôt les personnes qui sont déjà pratiquement 

capables de se loger par elles-mêmes sur le marché privé et 

non les publics les plus fragilisés, voire sans domicile. Selon 

un concept récent, les ménages à bas revenus pourraient 

acheter une partie de leur logement, le reste étant acquis à 

long terme par l’Etat.
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Les politiques de rachat du logement social, en particulier, 

ont favorisé la spéculation immobilière et ainsi éloigné da-

vantage encore les plus pauvres du pied de l’échelle qui 

mène au logement. Ces politiques ont aussi provoqué une 

détérioration quantitative et qualitative du parc de loge-

ments sociaux.

L’engagement à développer le logement social• 
De nombreux rapports nationaux pointent un engagement 

à développer le logement social, généralement par le biais 

de la construction de nouveaux logements, voire l’acquisi-

tion, la rénovation et la reconversion en logements sociaux 

d’immeubles existants. Toutefois, ces engagements se ca-

ractérisent tous par leur insuffi sance au regard de besoins 

grandissants. Dans plusieurs pays, on constate un ralentisse-

ment de la construction de logements sociaux.

Développer l’offre locative• 
Certains gouvernements cherchent à faciliter l’accès au 

marché locatif privé soit en incitant les propriétaires d’im-

meubles inoccupés à les remettre en location, soit, plus 

simplement, en accélérant la construction de logements 

abordables privés. Le risque existe toutefois que les proprié-

taires-occupants soient les seuls bénéfi ciaires des moyens 

investis et qu’ils ne contribuent en rien à développer l’offre 

de logements abordables pour les personnes sans domi-

cile. Sans compter qu’il peut s’avérer diffi cile de déterminer 

exactement ce qu’est une propriété inoccupée et si elle peut 

réellement constituer un espace de vie approprié pour des 

personnes sans domicile.

Garantir la qualité du logement• 
Plusieurs Etats interviennent pour garantir la qualité du lo-

gement et prévenir la location d’habitations indignes. Ces 

systèmes reposent sur l’autodiscipline ou l’inspection as-

sortie du pouvoir d’amende ou d’interdiction de la mise en 

location des biens inhabitables. Il semble toutefois ne pas 

y avoir grand-chose à faire en matière de qualité dans le 

secteur de la propriété d’occupation.

En outre, l’amélioration de la qualité des locations privées 

ne profi te pas toujours aux ménages les plus fragilisés. Ap-

paremment, logement de qualité ne rime pas toujours avec 

logement abordable, au point que l’application des normes 

de qualité peut provoquer une baisse de l’offre de loge-

ments abordables. Reste également à savoir si les occupants 

feront valoir leurs droits face à la menace potentielle de de-

voir quitter un logement inadéquat.

Conseil en matière de logement• 
La guidance en matière de logement peut être indispen-

sable pour éviter l’exclusion liée au logement de certains 

ménages. Les personnes menacées d’expulsion ont dé-

sespérément besoin d’un accompagnement et de conseils 

pour aborder leurs diffi cultés spécifi ques. Ces besoins se 

doublent parfois d’un déni de la gravité de leur situation. 

Ceci peut signifi er qu’elles ne font pas ce qui est nécessaire 

pour trouver l’accompagnement qu’elles nécessitent pour 

éventuelles une éventuelle expulsion.

Aider les gens à comprendre leurs droits et les choix qui 

s’offrent à eux peut aussi être une étape fondamentale 

d’une dynamique de sortie de l’exclusion liée au logement. 

Les publics les plus fragilisés, ayant le plus besoin d’un ac-

compagnement, sont aussi ceux qui ne savent bien souvent 

ni où ni comment trouver de l’aide. Il faut aller vers les per-

sonnes concernées et leur communiquer ce qu’elles doivent 

savoir. Le rapport identifi e quelques principes clés de bonne 

pratique en matière de conseils de logement.

Prévenir les expulsions• 
Des politiques spécifi ques et détaillées de prévention des 

expulsions sont également menées afi n d’éviter aux fa-

milles fragilisées cette expérience ô combien déstabilisante. 

Les initiatives de prévention des expulsions tendent à faire 

baisser les dépenses sociales et individuelles, notamment 

par le biais de procédures de conciliation obligatoires entre 

logeurs et locataires assorties de l’obligation d’obtenir une 

décision de justice pour mettre fi n à un bail. Il peut égale-

ment être utile et important pour les collectivités locales et 

les services sanitaires et sociaux d’être informés de toute 

expulsion programmée.

Les centres autrichiens pour la sécurité du logement four-

nissent aux personnes menacées d’expulsion une assistance 

juridique, une aide à la constitution de dossiers de demande 

d’allocations, un plan fi nancier personnalisé, un appui dans 

la négociation avec le logeur et des contacts auprès d’autres 

dispositifs d’accompagnement voire, le cas échéant, une 

aide fi nancière directe. Ils sont également en mesure de 

contacter directement les personnes menacées d’expulsion 

puisqu’ils sont informés de leur situation par les tribunaux.
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Le logement et les stratégies spécifi ques de 
prise en charge de l’exclusion liée au logement

Quelques pays d’Europe ont élaboré des stratégies spécifi -

ques de prise en charge de l’exclusion liée au logement arti-

culées sur la politique du logement. On en trouve des exem-

ples particulièrement intéressants en Finlande, en Ecosse, en 

France, en Irlande et en Pologne. Dans ce domaine, l’un des 

principes clés est celui du « logement d’abord ».

Le programme 2008-2011 de réduction de l’exclusion liée 

au logement à long terme du gouvernement fi nlandais re-

pose sur les éléments clés suivants :

Gestion plus performante du foncier afi n de promouvoir • 
la construction d’habitations à loyer modéré dans les zo-

nes en cours d’urbanisation

Fixation d’un objectif quantitatif en termes de logements, • 
d’unités d’habitations subventionnées ou de places en 

structure de prise en charge pour les personnes sans do-

micile de longue date

Elimination progressive du recours aux CHU en tant que • 
solutions d’hébergement à long terme

Services d’accompagnement du Ministère des affaires so-• 
ciales pour les personnes logées dans les nouvelles unités 

d’hébergement.

L’Ecosse a adopté une réglementation spécifi que en matiè-

re d’exclusion liée au logement visant, d’ici fi n 2012, à faire 

garantir par la politique du logement, d’une part, le droit 

des ménages involontairement sans domicile à un foyer per-

manent et, d’autre part, que plus personne ne devra vivre 

dans la rue à cette échéance. Les mesures phares de ce texte 

sont les suivantes :

Obligation pour les collectivités territoriales et les • housing 

associations3 d’accorder la « préférence raisonnable » aux 

ménages sans domicile dans l’attribution des logements

Devoir, pour les • housing associations, sauf « motif vala-

ble » d’accepter et de loger les ménages sans domicile 

qui leur sont envoyés par les collectivités locales

Toutes les autorités responsables du logement ont conclu • 
avec l’exécutif écossais un Local Outcome Agreement 

(une « Convention locale de résultat ») souscrivant à 

cette vision.

En France, la législation de 2007 sur le droit au logement 

opposable est soutenue par un système d’allocation de lo-

gement qui accorde la priorité aux groupes vulnérables et 

en particulier aux personnes sans domicile. Chaque auto-

rité régionale en France a maintenant une commission de 

médiation chargée d’examiner la légitimité d’une plainte de 

non satisfaction par rapport au logement selon sa corres-

pondance avec six groupes prioritaires, incluant les person-

nes sans domicile et les personnes menacées d’expulsion. 

Les personnes dont la plainte de logement est reconnue par 

la commission de médiation, mais qui ne se sont vues pro-

poser aucune solution de logement par les collectivités lo-

cales, peuvent maintenant se pourvoir devant les tribunaux 

pour faire appliquer leur droit au logement. L’État est ainsi 

devenu le garant ultime du droit des personnes vulnérables 

au logement.

L’accord national irlandais de partenariat baptisé Towards 

2016 (« Cap sur 2016 ») vise « à permettre à chaque ména-

ge de disposer d’un logement abordable de bonne qualité, 

adapté à ses besoins, dans un bon cadre de vie et corres-

pondant dans la mesure du possible au statut d’occupation 

de son choix ». Le plus important, c’est que le Ministère 

irlandais du logement a reconnu qu’une responsabilité im-

portante lui incombe dans le domaine de l’exclusion liée au 

logement.

Toutes les collectivités locales sont tenues de réaliser un bi-

lan triennal des besoins en termes de logement et d’établir 

sur cette base un Plan d’action local pour le logement social/

abordable et un Plan d’action local en faveur des personnes 

sans domicile dont les principes directeurs clés sont :

Limiter l’hébergement d’urgence au court terme• 
Accorder la priorité absolue au relogement intégré à la • 
collectivité par l’attribution d’un logement pérenne

La continuité de la prise en charge des personnes sans • 
domicile dès le moment où elles perdent leur logement.

Le gouvernement polonais aussi a adopté une loi de « sou-

tien fi nancier à la construction d’habitations sociales, d’ap-

partements protégés, d’asiles de nuit et de maisons pour 

les personnes sans domicile ». Ce programme est considéré 

comme intégré en termes de prévention de l’exclusion liée 

au logement, d’intervention et de prise en charge des per-

sonnes sans domicile et d’intégration ou de prévention de 

l’exclusion sociale. Ceci dit, la mobilisation des moyens dis-

ponibles au titre du Fonds de subsides reste limitée.

3 N.d.T. : Associations (britanniques à l’origine) à but non lucratif qui construisent ou rénovent des logements pour les louer à leurs membres.
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Le logement d’abord ?• 
Le cœur du débat sur la meilleure manière de lutter contre 

l’exclusion liée au logement en lien avec la politique du loge-

ment concerne la question de la validité de l’approche dite 

du « logement d’abord ». En résumé, la théorie du « loge-

ment d’abord » affi rme que le premier objectif à atteindre 

le plus vite possible est de fournir une solution de logement 

à long terme. Elle ne renie pas la nécessité de disposer de 

services d’accompagnement, mais affi rme que nombre de 

problèmes seront abordés de manière plus effi cace dans un 

environnement de logement plus stable.

Cette approche remet en cause l’opinion générale selon la-

quelle tous les autres problèmes doivent être abordés en 

premier lieu pour que ces personnes soient en mesure de 

disposer d’un logement. Cette position consiste à affi rmer 

que reloger une personne qui n’est pas prête à pérenniser 

un logement revient à aller vers un échec probable de la 

« solution » proposée et donc un retour à l’exclusion liée au 

logement. Elle affi rme que les personnes sans domicile ne 

peuvent être relogées défi nitivement que lorsque leurs dé-

pendances, leur deuil ou leurs troubles de la santé mentale 

ont été résolus ou au moins soulagés.

Les tenants des deux approches conviennent que la pré-

vention de l’exclusion liée au logement de longue durée 

exige un dosage de politiques de logement et de services 

sanitaires/sociaux. Ceci dit, la philosophie du « logement 

d’abord » possède une certaine distinction. De l’avis de la 

majorité des rapports nationaux, le logement d’abord peut 

être une approche fructueuse.



11

Thème annuel 2008 • Logement et exclusion liée au logement

Le droit au logement est largement consacré par des instru-

ments de droit international ainsi qu’en droit national. Avant 

de s’attarder sur l’impact positif ou négatif du logement et 

des politiques en la matière sur l’exclusion liée au logement, 

il convient de s’intéresser à ce cadre juridique.

Conventions internationales :

Le droit au logement est l’un des droits humains les plus 

fondamentaux. Plusieurs déclarations, conventions, pactes 

et chartes le reconnaissent sous diverses formes :

Déclaration universelle des droits humains

En son article 25(1), elle reconnaît que « Toute personne 

a droit à un niveau de vie suffi sant pour assurer sa santé, 

son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’ali-

mentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux 

ainsi que pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit 

à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de 

veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses 

moyens de subsistance par suite de circonstances indépen-

dantes de sa volonté ».

Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels

En son article 11(1), elle reconnaît « le droit de toute per-

sonne à un niveau de vie suffi sant pour elle-même et sa 

famille, y compris une nourriture, un vêtement et un loge-

ment suffi sants, ainsi qu’à une amélioration constante de 

ses conditions d’existence. Les Etats parties prendront des 

mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit 

et ils reconnaissent à cet effet l’importance essentielle d’une 

coopération internationale librement consentie. »

Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale

Son article 5(e)(iii) interdit toute discrimination fondée sur 

la race, la couleur, l’origine nationale ou ethnique en ce qui 

concerne le droit au logement.

Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes

Son article 14(2)(h) impose aux Etats parties d’éliminer la 

discrimination contre les femmes en zone rurale afi n de leur 

assurer des conditions de vie convenables, notamment en 

ce qui concerne le logement.

Convention relative aux droits de l’enfant

Son article 27(3) enjoint les Etats parties à offrir aux enfants, 

en cas de besoin, une assistance matérielle et des program-

mes d’appui, notamment en ce qui concerne le logement.

Convention relative au statut des réfugiés

Son article 21 garantit aux réfugiés un traitement aussi favo-

rable que possible en ce qui concerne la mise à disposition 

d’un logement social.

Convention sur les droits des travailleurs 
migrants (traité non ratifi é par le Royaume-Uni)

Son article 43(1)(d) dispose que « les travailleurs migrants et 

les membres de leur famille devraient être assurés de l’éga-

lité avec les ressortissants nationaux dans les secteurs sui-

vants : accès [au] logement incluant les logements sociaux 

[et] protection contre l’exploitation au niveau des loyers ».

Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques

Son article 17(1) protège les personnes contre les immix-

tions arbitraires ou illégales dans leur domicile.

Charte sociale européenne révisée (ratifi ée par 
12 pays)

« Article 31 - En vue d’assurer l’exercice effectif du droit 

au logement, les Parties s’engagent à prendre des mesures 

destinées :

à favoriser l’accès au logement d’un niveau suffi sant1. 

à prévenir et à réduire l’état de sans-abri en vue de son 2. 

élimination progressive

à rendre le coût du logement accessible aux personnes 3. 

qui ne disposent pas de ressources suffi santes.

Article 16 - En vue de réaliser les conditions de vie indis-

pensables au plein épanouissement de la famille, cellule 

fondamentale de la société, les Parties s’engagent à pro-

Le droit au logement1. 
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mouvoir la protection économique, juridique et sociale de la 

vie de famille, notamment par le moyen d’encouragement 

à la construction de logements adaptés aux besoins des fa-

milles.

Article 30 - En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à 

la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale, les 

Parties s’engagent à prendre des mesures pour promouvoir 

l’accès effectif, [...] notamment [...] au logement [...], des 

personnes se trouvant ou risquant de se trouver en situation 

d’exclusion sociale ou de pauvreté, et de leur famille. »

Organisation internationale du travail

Les droits relatifs au logement sont garantis dans des 

conventions sur les peuplades indigènes et tribales, les ser-

vices de santé du travail, les plantations et la garantie de 

politique sociale.

Idem pour divers instruments de droit humanitaire tels que 

la Convention de Genève relative à la protection des per-

sonnes civiles en temps de guerre.

La Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne

Article 34 (3) – Afi n de lutter contre l’exclusion sociale et la 

pauvreté, l’Union reconnaît et respecte le droit à une aide 

sociale et à une aide au logement destinées à assurer une 

existence digne à tous ceux qui ne disposent pas de res-

sources suffi santes, selon les modalités établies par le droit 

communautaire et les législations et pratiques nationales.

Législations nationales dans l’Union 
européenne

Dans la plupart des pays d’Europe, le droit au logement 

est coulé dans la constitution ou la législation ; les Etats en 

reconnaissent donc le principe et acceptent leurs engage-

ments aux termes des conventions internationales. Toute-

fois, de tels engagements évitent généralement toute ré-

férence explicite à l’exclusion liée au logement en tant que 

telle et laissent souvent sans réponse la question de savoir si 

les gens peuvent revendiquer l’exercice du droit à un foyer 

s’ils sont dans l’incapacité de s’en trouver un par eux-mê-

mes.

Dans la plupart des législations, il existe différents obstacles :

le manque de clarté sur les personnes responsables• 
le manque de clarté sur la façon dont il faut demander • 
l’application du droit

le manque de clarté sur les personnes couvertes par la • 
législation

le manque de clarté sur la signifi cation du logement (en • 
particulier par opposition à un centre d’hébergement)

le manque d’accent sur les résultats• 
la longueur des procédures.• 

Dans la plupart des pays, le droit au logement ne signifi e 

pas que toute personne privée de foyer a le droit d’en obte-

nir via la législation. En réalité, les législations tendent à pro-

poser uniquement un centre d’hébergement, ou supposent 

seulement que les personnes sont éligibles à un logement 

et ne peuvent être empêchées par la force d’y accéder au 

prétexte de sa situation personnelle ou de son état.

En Irlande, par exemple, la section 10 de la Loi de 1988 sur 

le logement donne pouvoir aux autorités de tutelle du loge-

ment de donner refuge aux personnes en situation d’exclu-

sion liée au logement. Toutefois, si ce texte signifi e que les 

personnes sans domicile ont le droit d’être prises en compte 

par les pouvoirs publics locaux pour l’attribution d’un loge-

ment, il n’apporte aucune garantie pratique porteuse de 

prévention de l’exclusion liée au logement. Fondamentale-

ment, la loi ne précise pas clairement à quel service devrait 

incomber la responsabilité première de la prise en charge, 

de l’accompagnement et du relogement des personnes sans 

domicile ni de l’action sociale de terrain les concernant.

En Estonie, le droit au logement est coulé dans la Loi sur le 

bien-être social qui reconnaît « le droit des personnes et des 

familles incapables de se loger par elles-mêmes de solliciter 

l’attribution d’un logement social auprès des collectivités 

locales ». Chaque municipalité est libre de préciser les mo-

dalités exactes d’éligibilité au logement social.

En Pologne, la Constitution (art. 75, acte 1) stipule que 

« les pouvoirs publics doivent mener des politiques visant à 

rencontrer les besoins des citoyens sur le plan du logement 

et en particulier lutter contre l’exclusion liée au logement, 

promouvoir la construction de logements destinés aux bas 

revenus et soutenir les activités visant à l’accession de cha-

que citoyen au logement. » Ce texte est exemplaire du ca-



13

Thème annuel 2008 • Logement et exclusion liée au logement

ractère générique des déclarations concernant l’exclusion 

liée au logement qui s’abstiennent de toute référence aux 

modalités spécifi ques de lutte contre ce phénomène.

La loi grecque prévoit que « pour les personnes sans lo-

gement ou mal logées, l’accession au logement est une 

thématique qui fait l’objet d’une attention particulière de 

la part de l’Etat ». Toutefois, les personnes sans domicile ne 

sont pas reconnues en tant que sujets spécifi ques du droit 

et le droit au logement n’est pas opposable en justice. Cette 

loi cible surtout les personnes à bas revenus pour les aider à 

acheter un logement.

En Italie, l’argument du droit au logement – de toute ma-

nière non encore opposable – ne s’applique peu ou prou 

qu’en matière de séparation des couples et dans le cas de 

certains logements sociaux squattés. En ce qui concerne les 

personnes sans domicile, les actions intentées en justice ont 

surtout trait à la reconnaissance des droits des personnes 

qui occupent déjà un logement (social) mais sont mena-

cées d’expulsion ou connaissent des diffi cultés locatives. Il 

n’existe aucune obligation juridique de loger les personnes 

sans domicile.

L’Ecosse va plus loin puisqu’elle a adopté en 2001 et 2003 

une réglementation relative aux personnes sans domicile qui 

impose aux collectivités locales de veiller au logement per-

manent de certaines catégories de ménages concernés par 

l’exclusion liée au logement. Les housing associations sont 

désormais tenues, sauf « motif valable », d’accepter tout 

ménage dans domicile qui leur est envoyé pour relogement.

L’importance de droits opposables

Ceci dit, l’évolution la plus signifi cative dans le domaine du 

droit au logement est venue de France où une loi instaurant 

un logement opposable4 permet depuis 2007 aux citoyens 

de se tourner vers les tribunaux lorsqu’ils ne parviennent 

pas à se loger malgré leurs efforts. L’article premier de cette 

loi stipule que l’Etat est garant de l’exercice du droit au lo-

gement.

Bien évidemment, la simple existence de cette loi ne va pas 

entraîner, du jour au lendemain, la construction de tous les 

logements accessibles et abordables nécessaires ni éradi-

quer l’exclusion liée au logement. Mais tout de même, elle 

marque un changement d’approche visant à mettre le droit 

au logement sur un pied d’égalité avec, par exemple, le 

droit à l’éducation, et elle devrait faire levier pour favoriser 

la fourniture des services nécessaires.

Depuis janvier 2008, tous les Conseils régionaux de France 

sont dotés d’une Commission de médiation chargée d’exa-

miner la légitimité des candidatures au logement insatis-

faites. Lorsque le bien-fondé d’une demande est reconnu, 

les autorités doivent proposer un logement dans un délai 

prescrit. A partir de décembre 2008, toute personne qui ne 

se sera pas vu proposer de logement malgré une demande 

avalisée par la Commission de médiation pourra se pourvoir 

devant les tribunaux.

L’avenir dira quels sont les effets de cette loi sur l’exclusion 

liée au logement mais il existe de bonnes raisons de croire 

qu’elle fera évoluer les mentalités vis-à-vis des personnes 

sans domicile, améliorera l’offre de logement adéquat et 

abordable et donnera des résultats tangibles.

L’exemple de la France est particulièrement intéressant pour 

des pays tels que le Luxembourg, dont la constitution ne 

prévoit aucun droit au logement et dont la législation ne 

donne aucune défi nition juridique du logement décent, ou 

la Hongrie, où le droit au logement n’existe qu’indirecte-

ment à travers le droit à la sécurité sociale et celui de béné-

fi cier de la meilleure norme possible de santé physique et 

mentale.

Les membres de la FEANTSA sont extrêmement favorables 

à un droit opposable au logement. S’ils conviennent qu’il 

ne faut pas parler de panacée, ils considèrent qu’il s’agi-

rait d’un pas important dans la lutte contre l’exclusion liée 

au logement préparant par exemple le terrain à la création 

des structures organisationnelles nécessaires pour aborder 

des problématiques complexes en matière de logement et 

obligeant les collectivités publiques (réticentes) à agir. En fi n 

de compte, le bon exercice d’un droit, même opposable, se 

mesure à l’aune de l’effi cacité des modalités pratiques de sa 

mise en œuvre.

Il est intéressant de noter qu’au niveau européen (Conseil 

de l’Europe), il y a de plus en plus de jurisprudences liées 

aux droits opposables qui concernent également les droits 

au logement. À travers celles-ci, le concept de droits oppo-

sables au logement peut être considéré comme émergeant 

lentement de facto. Cela pourrait avoir un impact important 

sur les situations nationales dans le futur.

4 http ://www.senat.fr/dossierleg/pjl06-170.html
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Malgré la large reconnaissance dont jouit le droit au loge-

ment, les problèmes d’accès au logement sont l’une des 

principales causes d’exclusion liée au logement en Europe.

Quelle est l’importance du logement en tant 
que facteur d’exclusion liée au logement ?

Si les rapports nationaux ne citent pas tous le logement en 

tant que facteur le plus important, ils sont unanimes à re-

connaître qu’il joue un rôle central dans les parcours d’ex-

clusion liée au logement dont les étapes se caractérisent 

par des conditions de logement de moins en moins sûres 

et adéquates.

Il peut s’avérer diffi cile de quantifi er l’importance relative 

des divers facteurs qui piègent les individus et les ménages 

dans une spirale d’exclusion liée au logement. Entre per-

dre son emploi, tomber en dépression, ne plus être capable 

d’acquitter son loyer ni de trouver un hébergement meilleur 

marché, être expulsé et, pour fi nir, se retrouver sans-abri, 

qu’est-ce qui « cause » l’exclusion liée au logement ? La 

perte d’emploi ? Des troubles de la santé mentale ? L’expul-

sion ? Le manque de logements abordables ?

Plusieurs rapports nationaux paraissent affi rmer que la perte 

du logement est davantage un symptôme de l’exclusion liée 

au logement que sa cause parce qu’elle intervient très tard 

dans un long cheminement vers cette situation. Le rapport 

italien affi rme que « pour la plupart des Italiens, la perte 

du logement est un facteur sur la voie de la marginalisation, 

et parfois même le pire, mais qu’elle ne peut être considérée 

ni comme le premier facteur déclencheur de l’exclusion liée 

au logement ni comme le plus important. La perte du loge-

ment n’est pas le point de départ de l’exclusion. »

Par contre, le rapport irlandais explique que la disponibi-

lité de logements abordables et adéquats est au cœur des 

parcours d’exclusion liée au logement, et ce même lorsque 

d’autres facteurs sont plus visibles. Une étude qualitative in-

titulée Homeless Pathways (« Parcours de personnes sans 

domicile ») menée par Focus Ireland en 2007 a révélé que 

« l’histoire des parcours d’exclusion du logement des per-

sonnes sans domicile révèle quelques thèmes communs : 

mauvais accès au marché de l’emploi et de la formation, 

niveau d’études insuffi sant et bas revenus [...] [mais aussi 

que] ces facteurs de risque [...] sont amortis par une offre 

suffi sante de logements abordables et pérennes et le fait de 

laisser aux gens la possibilité de choisir. »

Il apparaît ainsi que si l’exclusion liée au logement peut sem-

bler résulter principalement d’une multiplication des handi-

caps sociaux, on peut tout aussi bien affi rmer que perdre 

son logement ou connaître l’insécurité dans ce domaine 

peut être source de diffi cultés sociales. Le rapport espagnol 

évoque le « processus de profonde déchéance personnelle 

et sociale » que peut déclencher la perte du logement.

On peut ici se poser la question de savoir si, étant donné 

les problématiques structurelles qui entourent la disponibi-

lité de logement en quantité et en qualité, de nombreuses 

personnes n’éprouveront pas toujours à un moment donné 

des diffi cultés pour accéder à un logement sûr et pérenne. 

Si tel est le cas, il ne serait pas surprenant que les person-

nes confrontées aux diffi cultés sociales, professionnelles et 

sanitaires y soient le plus exposées. Ceci dit, cela signifi erait 

aussi que traiter les diffi cultés sociales des personnes sans 

aborder les problèmes structurels du marché du logement 

n’aurait pour effet que de modifi er l’identité des personnes 

risquant de devenir sans domicile sans pour autant lutter 

effi cacement contre le phénomène de l’exclusion liée au lo-

gement en tant que tel.

Si certaines personnes traversant une mauvaise passe – suite 

à une expulsion, par exemple – peuvent se tourner vers des 

proches ou des amis pour les héberger, les autres courent 

un risque d’exclusion liée au logement dont la gravité dé-

pend principalement des obstacles structurels qui entravent 

leur accès aux divers secteurs du logement social ou privé. Si 

elles sont incapables d’accéder au logement, il est probable 

qu’elles rencontrent des diffi cultés plus importantes pour 

conserver leur emploi, rester en bonne santé et affronter un 

risque accru d’exclusion sociale.

Pourquoi les problématiques de logement 
sont-elles porteuses d’exclusion liée au 
logement ?

Les problématiques de logement peuvent obliger les per-

sonnes à quitter le logement qu’elles occupent ou empê-

cher les personnes sans domicile de retrouver un logement 

Le rôle du logement dans les parcours d’exclusion liée au logement2. 
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pérenne. Elles peuvent aussi concerner les personnes oc-

cupant un logement si inadapté et/ou précaire qu’on peut 

considérer qu’elles sont déjà sans domicile.

Dans chacun de ces cas, il existe des problématiques struc-

turelles clés qui, limitant l’accès des personnes aux solutions 

de logement pérenne, sont porteuses d’exclusion liée au 

logement. Celles-ci s’articulent autour de la disponibilité 

du logement, de son caractère abordable, de sa qualité et 

de son surpeuplement ainsi que des politiques en matière 

d’expulsions.

Le caractère abordable du logementa) 

La première raison pour laquelle les personnes fragilisées 

ne peuvent accéder au logement est peut-être qu’elles ne 

peuvent pas se le permettre fi nancièrement. Si, sur le plan 

individuel, il peut sembler que la question qui se pose ici est 

celle de l’insuffi sance des revenus, il ressort clairement d’un 

examen général des marchés immobiliers des différents 

pays que la véritable question tient davantage au caractère 

inabordable du logement en général.

Le prix de l’accès à la propriété

La plupart des pays manquent de données statistiques dé-

taillées établissant un lien entre l’exclusion liée au logement 

et les diffi cultés des propriétaires-occupants, voire leur ex-

pulsion. Toutefois, nombre de pays constatent une aggrava-

tion des diffi cultés liées à la conjoncture des marchés du lo-

gement et du crédit. Que ce soit à cause de l’augmentation 

des taux d’intérêts où la chute des prix des maisons, l’accès 

à la propriété a apporté à certaines familles plus de mal que 

de bien et les a poussées dans des situations extrêmement 

vulnérables où elles risquent de perdre leur logement et de 

se retrouver endettées. Beaucoup de pays constatent une 

augmentation des saisies immobilières.

Au Pays de Galles, le travail de Shelter Cymru auprès des 

personnes en retard de remboursement d’un prêt hypothé-

caire a triplé ces trois dernières années. On reconnaît que 

le logement de certains ménages en défaut de rembourse-

ment d’un prêt hypothécaire est en instance de saisie, que 

ces ménages vont être expulsés et se retrouveront sans do-

micile mais on manque de données statistiques permettant 

de déterminer jusqu’à quel point ces diffi cultés de logement 

débouchent sur une exclusion liée au logement.

En Angleterre, les ménages propriétaires de leur logement 

sont de plus en plus souvent confrontés à la pauvreté et à 

l’insécurité parce qu’ils fi nissent par consacrer une part ex-

cessive de leurs revenus au remboursement de leur hypothè-

que et sont extrêmement vulnérables à tout changement de 

situation personnelle. Ces diffi cultés sont particulièrement 

prégnantes chez les propriétaires-occupants issus de mino-

rités ethniques. Les saisies immobilières dans le secteur des 

subprimes sont dix fois plus nombreuses que sur le marché 

hypothécaire traditionnel. Le fi let de sécurité des propriétai-

res-occupants est jugé insuffi sant.

Le rapport grec observe que de nombreuses saisies immo-

bilières sont menées pour recouvrer des créances modes-

tes. Lorsqu’un ménage mal nanti perd son logement suite 

à une saisie, de graves conséquences sociales s’ensuivent. 

Parmi d’autres problèmes, on citera encore les familles qui 

s’entassent sous le même toit pour faire face au coût du 

logement.

L’une des impasses auxquelles est confronté le marché im-

mobilier tient à ce que si la montée régulière des prix de 

l’immobilier est susceptible d’exclure ceux qui n’ont pas en-

core le pied à l’étrier du logement, une baisse risque de pé-

naliser fi nancièrement ceux qui ont emprunté pour accéder 

à la propriété. Selon qu’elles s’effectuent à la hausse ou à 

la baisse, les fl uctuations de prix exposent des publics diffé-

rents à l’exclusion liée au logement.

Autre problème particulièrement évoqué en Europe de 

l’Est : le coût de l’entretien du logement acheté. Si de nom-

breuses familles ont pu acquérir leur logement à bas prix au 

lendemain des changements politiques intervenus dans la 

région, son état de délabrement est tel que les ménages à 

bas revenus ont de moins en moins les moyens de le main-

tenir dans un état de salubrité acceptable. Cette situation 

a entraîné l’émergence du concept de « propriétaire-occu-

pant sans domicile ».

En Hongrie, près de 270 000 ménages se sont endettés 

pour rénover leur logement au point d’accumuler plus 

de trois mois d’annuités de créances en retard. L’Estonie 

constate que depuis l’apparition d’un marché du logement 

dans les années 90, de nombreuses franges de la popula-

tion éprouvent des diffi cultés pour faire face à leurs charges. 

L’augmentation des frais de maintenance et des factures de 

d’électricité et de chauffage a obligé de nombreux ména-

ges économiquement défavorisés à chercher un logement 
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meilleur marché. Quant aux plus fragilisés, ils se retrouvent 

sans domicile.

Le marché locatif

L’augmentation des prix de l’immobilier résidentiel et la 

spéculation sur le marché du logement se sont également 

traduites par une infl ation des loyers. On observe, dans la 

plupart des pays, une poussée des loyers mensuels moyens 

sur le marché locatif privé qui dépasse les augmentations 

moyennes de revenus. En France, par exemple, en 2002, le 

ménage moyen a du dépensé 3,5% de plus de son revenu 

sur le logement par rapport qu’en 1988.

Comme le précise le rapport Luxembourgeois, ce sont les 

moins nantis qui sont le plus sévèrement touchés par ces 

tendances : le taux de pauvreté dans le secteur locatif est 

passé de 19,8 % en 2004 à 25 % en 2006. Le Centre pour 

le logement pérenne de Vienne (Autriche) évalue à 90 % 

les expulsions dues à des diffi cultés fi nancières et à des re-

tards de loyers.

En Irlande du Nord, plus de 3 000 ménages citent en 

2006-2007 comme motif de leur exclusion liée au logement 

leur incapacité à faire face au coût de leur location privée. 

Ces cinq dernières années, le nombre de personnes deve-

nues sans domicile suite à la perte de leur location privée a 

doublé.

L’augmentation des prix de l’immobilier résidentiel en Es-

pagne ces vingt dernières années a amené plus de familles 

« à l’extrême limite de leur autonomie et de leur aptitude à 

fonctionner sur leur propres ressources ». Le Conseil espa-

gnol de la jeunesse estime que, pour accéder à une location 

privée, tout jeune doit consacrer près de 60 % de son sa-

laire au logement.

Encore une fois, il ne suffi t pas, pour déterminer si le loge-

ment est abordable, de se pencher sur le montant du loyer ; 

il faut également tenir compte de diverses factures telles 

que taxes locales, électricité et chauffage. Le rapport belge 

évoque le dilemme d’une famille à bas revenus obligée de 

choisir entre payer son loyer – qui peut engloutir plus de 

la moitié de ses revenus – et faire face à d’autres dépenses 

quotidiennes comme la nourriture ou l’habillement.

En outre, les locataires doivent souvent déposer, au moment 

d’occuper une location, une garantie locative équivalente à 

plusieurs mois de loyer, ce qui peut constituer un obstacle 

majeur pour les publics à bas revenus.

Malheureusement, il faut également relever dans les rap-

ports l’existence d’une minorité de logeurs profi tant de lo-

cataires fragilisés pour exiger des suppléments illégaux. En 

Grèce et en Espagne, par exemple, on rapporte le cas de 

logeurs exploitant des publics socialement vulnérables en 

leur proposant de les loger sans bail, ce qui leur permet 

ensuite d’imposer des augmentations de loyer illégales, des 

cohabitations forcées ou des expulsions soudaines, ce qui 

peut devenir insupportable pour le locataire.

Enfi n, le rapport britannique souligne que le défi cit de 

compétences et le manque de conseils en gestion fi nancière 

sont également importants pour déterminer si les publics à 

bas revenus peuvent se permettre de se loger.

La disponibilité de logementsb) 

Plusieurs rapports nationaux indiquent que la problémati-

que liée au logement la plus grave et porteuse d’exclusion 

dans ce domaine tient tout bonnement à l’insuffi sance de 

l’offre, dont la moindre des causes n’est certainement pas 

l’augmentation du coût du logement.

Le rapport national irlandais cite l’Homeless Agency, qui 

signale que les taux d’exclusion liée au logement ont aug-

menté ces dernières années suite à la pénurie de logements 

provoquée par un ralentissement de la construction de lo-

gements neufs et par la croissance démographique due à 

l’immigration. Des recherches récentes de Homeless Link 

en Angleterre montrent que 45 % des personnes vivant 

en foyer d’accueil ou en logement accompagné sont prêtes 

à passer à autre chose mais ne trouvent pas de logement 

adapté.

Evidemment, comme le souligne le rapport lituanien, il 

faut non seulement disposer d’assez d’immeubles, mais 

aussi prévoir des logements adaptés et abordables en nom-

bre suffi sant pour les ménages à bas revenus. 

Le rapport fi nlandais met l’accent sur une pénurie chro-

nique de petites habitations modestes et abordables per-

mettant de rencontrer les besoins des personnes seules à 

bas revenus ; en Finlande, comme dans de nombreux autres 

pays, une partie importante de la population sans domi-

cile est célibataire. Le rapport espagnol souligne lui aussi 
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l’importance de ce problème à la lumière de l’évolution dé-

mographique actuelle vers des ménages unipersonnels plus 

nombreux.

Les problèmes concernent également la diffi culté à trouver 

des logements plus spacieux pour les familles nombreuses 

et des logements accessibles aux personnes à mobilité ré-

duite. Enfi n, la discrimination des logeurs – en raison de la 

race, de l’apparence physique, d’un passé judiciaire, etc. – 

est susceptible de limiter signifi cativement le nombre de 

logements disponibles pour les personnes et familles fra-

gilisées.

Pénurie de logements sociaux

Une étude réalisée en Flandre (Belgique) montre que sur 

317 500 ménages éligibles au logement social, 180 500 n’y 

ont pas accès. Dans le même temps, le rapport grec re-

grette que le rythme de « construction et de fourniture de 

logements sociaux aux publics fragilisés [soit] très lent au 

regard du nombre réel de personnes qui en ont besoin ».

Dans beaucoup de pays, les pouvoirs publics ne disposent 

pratiquement plus d’aucun levier pour garantir l’existence 

de logements abordables et adaptés à cause d’initiatives 

dites de « droit au rachat » (du logement social par ses oc-

cupants). Dans ce domaine, on rencontre les situations les 

plus extrêmes dans les anciens pays communistes d’Europe 

de l’Est. On y trouve des taux de propriété d’occupation 

particulièrement élevés – 92 % en Hongrie du fait des po-

litiques appliquées durant les années 90 – qui ne laissent 

que quelques logements disponibles pour le marché locatif 

privé ou social.

Si la vente du logement social pour des montants inférieurs 

au prix du marché a profi té à de nombreux ménages aux re-

venus modestes, elle a également eu pour effet d’aggraver 

l’exclusion des ménages aux revenus les plus bas. Le rap-

port polonais observe que la pénurie de logements sociaux 

souvent laisse les femmes vulnérables avec enfants très peu 

d’alternative sauf de chercher de l’hébergement aux refu-

ges pour les personnes sans domicile. Cela se passe par-

ticulièrement dans des situations auxquelles elles essayent 

de fuir la violence domestique. Par conséquent, le manque 

de logements sociaux, dans lesquels elles pourraient rece-

voir des moyens d’aide et de soutien, a un infl uence directe 

sur le nombre de femmes avec enfants qui deviennent sans 

domicile.  

Il convient encore d’évoquer ici une dernière problémati-

que liée à l’offre. Elle concerne les réticences des pouvoirs 

publics locaux face à la perspective de la construction de 

nouveaux logements sociaux. Le rapport français cite le 

cas d’autorités locales qui ne construisent pas de logements 

sociaux parce que les électeurs ne veulent pas de ces im-

meubles près de chez eux. Il n’est d’ailleurs pas exceptionnel 

que les populations s’opposent ouvertement aux projets de 

construction de logements sociaux.

Immeubles inoccupés

Les rapports nationaux mettent également en exergue la 

problématique des immeubles vides. Alors que l’Espagne 

cite comme préoccupation clé pour la politique du loge-

ment la pénurie de logements neufs, elle estime à 3 millions 

le nombre de logements inoccupés dans le pays.

En Irlande, le recensement de 2006 a révélé qu’un peu 

plus de 15 % du parc immobilier résidentiel est vide – dont 

18,7 % de maisons de campagne. Cette situation pose la 

question du nombre de constructions neuves réellement 

destinées aux personnes présentant des besoins en termes 

de logement et des limites de l’emprise des investisseurs sur 

ce marché.

La qualité du logementc) 

La mauvaise qualité du logement risque d’aspirer les person-

nes vers l’exclusion liée au logement et plus généralement 

dans une spirale de marginalisation. Ce risque peut être une 

menace particulière chez les publics immigrés vulnérables 

qui occupent souvent des logements surpeuplés et inadé-

quats, voire insalubres.

En outre, occuper un logement inadéquat peut déjà être 

considéré comme une forme d’exclusion liée au logement. 

Un logement ne satisfait pas nécessairement les conditions 

essentielles d’un « chez soi », telles qu’un chauffage, un re-

fuge, la sécurité, l’intimité, ainsi qu’un environnement sain. 

Lorsque ces éléments ne se retrouvent pas dans un loge-

ment, on peut considérer que la personne qui l’occupe est 

confrontée à des problèmes d’exclusion liée au logement.

Qu’est-ce qu’un logement inadéquat ?

Il n’existe pas de défi nition européenne unique du logement 

inadéquat et les concepts d’inadéquation du logement peu-

vent même varier à l’échelon territorial. Au Royaume-Uni, 

par exemple, unfi tness (« insalubrité »), est un terme techni-
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que et juridique qui désigne la solidité structurelle des bâti-

ments et leur état par rapport à divers critères d’inspection. 

Mais l’Angleterre possède aussi une « Norme du logement 

décent » au regard de laquelle 36,8 % du parc de loge-

ments sociaux est considéré comme « indécent ».

La France défi nit juridiquement le logement « indigne » 

comme un logement qui présente un risque pour la santé 

humaine. Alors qu’il peut s’avérer diffi cile d’intenter une 

action en justice contre des propriétaires qui louent des lo-

gements qui sont « juste » inconfortables ou déplaisants, 

cette approche permet aux autorités publiques d’intervenir 

et d’intenter une action contre les propriétaires pour les-

quels il est possible de démontrer que le logement présente 

un risque pour la santé. 

Ceci dit, les défi nitions nationales se recoupent sur certains 

points. Les éléments communs sont :

structurellement peu solide• 
délabré• 
absence de connexion à l’électricité et/ou au gaz• 
chauffage ou climatisation insuffi sants (peut-être à cause • 
d’une mauvaise isolation)

absence d’eau potable et/ou chaude• 
absence de toilettes (intérieures)• 
absence de lieu permettant la préparation d’aliments • 
dans de bonnes conditions d’hygiène

hutte de bidonville• 
présence de moisissures, de pourriture ou d’humidité – • 
manque d’aération

trop exigu• 
absence de lumière du jour• 
voisinage excessivement bruyant• 
environnement pollué par l’industrie locale ou l’auto-• 
mobile

peu sûr – du fait de la criminalité ou du vandalisme am-• 
biants

infestations – insectes, rongeurs• 
surpeuplement.• 

Comment l’inadéquation du logement peut-elle 
conduire à l’exclusion liée au logement ?

Le rapport espagnol note que les personnes dont les 

conditions de logement sont inadéquates ou mauvaises 

passent de moins en moins de temps chez elles, surtout 

si elles manquent de racines culturelles ou de réseaux so-

ciaux. Cet inconfort ou l’incapacité à « se sentir chez soi » 

peuvent mener à des problèmes tels que des problèmes de 

santé (mentale) et des confl its familiaux, qui pousseront ces 

personnes à entrer dans une spirale d’exclusion liée au lo-

gement. 

Les risquent de logement inadéquat se présentent lorsque 

des logements de mauvaise qualité sont loués simplement à 

cause de la demande du marché. Le rapport polonais évo-

que des situations assez extrêmes puisqu’il semblerait que 

jusqu’à 35 % de la population du pays soit mal, voire très 

mal logée. Une part importante de la population occupe des 

logements qui ne sont pas conçus pour un séjour de longue 

durée, tels que garages, entrepôts, dépendances d’exploita-

tions agricoles ou constructions provisoires. Ce problème se 

pose également en Espagne, surtout en zone rurale.

Les personnes qui occupent pareils logements insalubres 

font partie du groupe de personnes qui peuvent déjà être 

considérées comme sans domicile. Ceci est la source du 

concept de plus en plus prégnant des personnes sans do-

micile invisibles – des personnes qui occupent un logement 

tellement précaire ou misérable qu’elles n’y disposent même 

pas du strict nécessaire pour se sentir chez elles, sans pour 

autant fi gurer dans la moindre statistique d’exclusion liée 

au logement.

Le rapport grec observe que les personnes qui occupent 

un logement inadapté se trouvent souvent réduites à cher-

cher un hébergement d’urgence, ce qui démontre que leur 

situation relève bien de l’exclusion liée au logement. En Al-

lemagne, les ménages qui ne disposent pas d’un logement 

« humain » sont défi nies comme sans domicile.

Les personnes fragilisées ne sont pas toujours capables – 

pour autant qu’elles en aient le droit – de se battre pour 

obtenir la rénovation de leur logement inadéquat. Tenir tête 

à son logeur peut valoir l’expulsion sans garantie de récupé-

rer sa garantie locative ni de trouver un meilleur logement 

ailleurs. Le rapport français constate que les immigrés de 

première génération sont particulièrement exposés au ris-

que de loger dans des conditions indécentes, avec tous les 

effets négatifs potentiels de cette situation sur leur bien-

être physique et mental.

En Irlande, les données les plus récentes sur l’inspection 

du logement privé montrent que sur 1 697 habitations en 

infraction avec la réglementation, seuls 36 dossiers ont dé-

bouché sur des poursuites judiciaires. A Dublin, 78 % des 
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locations privées occupées par des bénéfi ciaires de l’alloca-

tion de logement ne respectent pas les prescriptions légales 

minimales.

Problématiques spécifi ques liées à la qualité du 
logement

La Hongrie constate que dans les ensembles résidentiels 

de moins de mille habitants, près de 30 % des logements 

peuvent être considérées comme défectueux, ce qui pose 

la double question de l’applicabilité des mêmes critères aux 

appartements urbains et aux habitations rurales et de la 

subjectivité, des attentes et des besoins des personnes sur 

le plan du logement par rapport aux normes en la matière.

Les mauvaises conditions de logement touchent particulière-

ment les enfants qui présentent un risque accru d’affections 

respiratoires, d’accidents domestiques, de mauvais résultats 

scolaires et d’effets à long terme de leur environnement sur 

leur santé et leurs comportements à problèmes.

Le rapport britannique évoque l’histoire d’une mère seule 

et de ses deux enfants occupant une location privée déla-

brée (baignoire fi ssurée présentant des fuites, taches d’hu-

midité noire sur les murs, etc.). Depuis leur installation, sa 

fi lle a développé de l’asthme et est sous traitement et el-

le-même souffre de dépression nerveuse profonde. Cette 

situation pourrait déclencher une spirale d’exclusion liée au 

logement.

Il se pose clairement un problème d’entretien de la qualité 

des logements modestes auquel le marché semble incapa-

ble de remédier seul. Comme le signale le rapport litua-

nien, pour beaucoup de gens « mieux vaut n’importe quel 

logement que pas de logement du tout ». Cela signifi e que 

dans un marché non réglementé, il y aura toujours une de-

mande pour des logements de mauvaise qualité.

Il semble que des tendances géographiques se dessinent 

en ce qui concerne la gravité du phénomène du logement 

inadéquat. Si les rapports des pays scandinaves n’évoquent 

pratiquement pas ce problème, les pays d’Europe de l’Est 

y sont confrontés dans des proportions quasi endémiques 

suite aux mutations politiques, sociales et économiques 

qu’ils ont connues. Quant aux pays d’Europe occidentale, 

ils considèrent que le logement de mauvaise qualité est un 

problème, mais seulement pour les plus défavorisés.

Les grands problèmes d’inadéquation du logement dans les 

anciens pays communistes d’Europe de l’Est concernent 

également les propriétaires-occupants, et ce principalement 

parce qu’ils ont accepté la responsabilité d’un parc immo-

bilier fréquemment en mauvais état au moment de l’achat 

et bien souvent sans disposer des moyens nécessaires pour 

l’entretenir. Le rapport hongrois évoque le cas de person-

nes vivant dans des habitations en torchis et dont situation 

au plan du logement est pratiquement assimilable à une 

exclusion pure et simple dans ce domaine.

Pour autant, ce problème est loin d’être l’apanage de l’Eu-

rope de l’Est. La English House Condition Survey (« Bilan de 

l’état du logement en Angleterre ») de 2003 montre qu’en 

Angleterre, la majorité (63 %) des maisons qui ne respec-

tent pas la norme du logement décent sont occupées par 

leur propriétaire.

Les données de certains pays tendent aussi à indiquer que 

les propriétaires-occupants à bas revenus vivent dans des 

quartiers marginalisés et éloignés des infrastructures clés. 

Le rapport portugais évoque des « îlots » de logements 

de mauvaise qualité poussant loin du centre des villes, des 

services et des emplois.

Des pays tels que la Grèce, l’Italie et l’Espagne constatent 

la réapparition, dans les grands centres urbains, de taudis 

principalement habités par des ressortissants de commu-

nautés ethniques et culturelles telles que Roms, réfugiés et 

immigrés économiques, dont certains en provenance d’Eu-

rope de l’Est. Si les autorités ont tendance à considérer que 

ce problème relève du maintien de l’ordre public, ces taudis 

sont souvent habités par des familles d’immigrés légaux dont 

certains travaillent. En général, on se garde bien d’aborder 

le problème fondamental sous-jacent à l’apparition de ces 

taudis, c’est-à-dire la pénurie structurelle de logements.

Le logement surpeupléd) 

Le surpeuplement est l’un des déterminants clés des condi-

tions de logement inacceptables qui poussent les gens vers 

l’exclusion liée au logement. Selon le Housing Needs Assess-

ment (« Bilan des besoins de logement ») réalisé en Irlande 

en 2005, plus de 10 % des ménages candidats au logement 

social (soit 4 000) citent l’exiguïté de leur logement pour 

motiver leur demande.
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Qu’est-ce que le surpeuplement du logement ?

Les défi nitions du logement surpeuplé sont de deux types :

le nombre de personnes par pièce, la limite du surpeu-1. 

plement étant généralement fi xée à deux personnes par 

chambre ;

la superfi cie du logement par personne, le surpeuple-2. 

ment commençant en deçà de 28 m² par personne en 

Grèce et en Italie mais seulement sous les 12 m² par 

personne en Espagne.

Les témoignages de plusieurs rapports nationaux montrent 

que le surpeuplement est un phénomène assez répandu 

chez les plus défavorisés. Les données grecques suggèrent 

qu’il s’est développé durant les années 90, au plus fort de 

l’immigration. Selon les statistiques nationales du logement 

de 2001, près de 5 600 ménages de six personnes ou plus 

sont obligés de cohabiter à raison de plus de trois personnes 

par pièce.

D’après les données hongroises, le surpeuplement concer-

nait en 2005 environ 300 000 ménages, soit 1,3 million de 

personnes – c’est-à-dire plus de 10 % de la population. Ces 

logements sont généralement habités par des personnes de 

générations différentes ou par des parents très éloignés qui 

partagent une pièce parce qu’ils n’ont pas d’autre choix.

Qui est le plus exposé au logement surpeuplé ?

Les immigrés, réfugiés et minorités ethniques sont particu-

lièrement susceptibles d’occuper un logement surpeuplé. 

Les nouveaux arrivants dans une ville – surtout s’ils sont 

issus de minorités ethniques – peuvent accepter de vivre 

un temps dans un logement bondé parce que c’est le seul 

abri qu’ils peuvent se permettre en attendant de prendre un 

nouveau départ. Les vrais problèmes apparaissent toutefois 

lorsque cette situation perdure.

En Angleterre, les ménages issus de minorités ethniques 

risquent environ cinq fois plus que les ménages blancs d’ha-

biter un logement surpeuplé. Ils comptent pour plus d’un 

tiers (35 %) des ménages surpeuplés. En Autriche, près 

de 57 % des immigrés candidats à une « habitation d’ur-

gence » vivent dans un logement surpeuplé, c’est-à-dire à 

deux personnes ou plus par pièce.

Les familles dont plusieurs générations vivent sous le même 

toit sont également à risque de surpeuplement. Au Pays de 

Galles, 83 % des ménages occupant un logement surpeu-

plé ont des enfants à charge. Ce pourcentage atteint 67 % 

en Ecosse. S’il paraît logique que des familles qui accueillent 

une nouvelle génération (c’est-à-dire des enfants) disposent 

ensuite de moins de place par personne que celles qui n’en 

ont pas, ces chiffres suggèrent néanmoins l’existence d’une 

problématique plus profonde.

Bien que les statistiques soient moins nombreuses en ce qui 

concerne la cohabitation des seniors avec leurs enfants et 

leur famille – plus fréquente dans les pays du Sud –, celle-ci 

ne va pas sans poser problème. Ceci dit, on ne peut passer 

sous silence l’exemple du rapport italien qui signale que 

les familles cohabitant ainsi ne souhaitent pas toutes né-

cessairement engager des démarches pour sortir de cette 

situation.

Les expulsionsc) 

Si peu de pays disposent de chiffres concernant les person-

nes sans domicile suite à une expulsion, le constat est gé-

néral que l’expulsion est souvent le prélude à une période 

d’exclusion liée au logement. Au Danemark, où les expul-

sions ont explosé depuis 2002, 25 % des citoyens concernés 

sont toujours sans domicile un an après avoir été expulsés.

Encore que l’expulsion ne soit pas toujours en soi une cause 

d’exclusion liée au logement, elle est souvent un tournant 

dans la spirale qui y mène. Toutefois, bien qu’elle puisse 

constituer une étape clé du processus d’exclusion liée au lo-

gement, l’expulsion (ou la menace d’expulsion) rend visible 

un problème préexistant mais jusque-là invisible.

Ceci dit, il est tout aussi vrai que, pour des personnes fragi-

lisées, l’expulsion peut déclencher une crise susceptible de 

déboucher sur l’exclusion liée au logement. L’expulsion peut 

avoir sur les ménages concernés un effet déstabilisant qui 

pourrait être évité en prenant des dispositions pour assu-

rer une transition plus douce vers un nouveau logement. Il 

est donc important de disposer de politiques encadrant les 

expulsions. L’Autriche part du principe que les expulsions 

sont la première cause d’exclusion liée au logement.

Comment en arrive-t-on à l’expulsion ?

Le non-paiement des loyers est de loin la première cause 

d’expulsion. Il peut être lié soit au montant trop élevé du 

loyer soit aux diffi cultés fi nancières du locataire, soit aux 

deux. Parmi les autres motifs d’expulsion, on trouve l’endet-

tement, les comportements antisociaux ou les problèmes 
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de voisinage, un désaccord sur la révision des clauses de 

renouvellement du bail ou la décision du logeur de ne pas 

renouveler ce dernier.

Il est peut-être vrai aussi que les expulsions sont perçues 

très différemment selon les pays. Ceux dont les marchés 

résidentiels sont très fl uides et caractérisés par des baux de 

courte durée vont jusqu’à permettre le libre départ des loca-

taires ou leur expulsion sans décision formelle. Dans les pays 

où les baux sont signés à plus longue échéance et où les 

locataires jouissent de davantage de droits, les expulsions 

sont généralement considérées comme des événements 

plus importants.

Toutefois, les statuts d’occupation précaires créent leurs pro-

pres problèmes. Au Royaume-Uni, de nombreux locataires 

du marché privé ne jouissent pratiquement d’aucune sécu-

rité du logement. Les logeurs peuvent parfois se contenter 

de signifi er par écrit un préavis de 28 jours à leurs locataires 

pour les obliger à quitter leur appartement. Ce délai prive 

les ménages fragilisés de toute sécurité et les expose au ris-

que d’une crise dans le domaine du logement sans qu’ils 

aient fait quoi que ce soit pour provoquer leur expulsion.

En République tchèque, on connaît des cas de rachat de 

logements occupés par des populations pauvres au mo-

ment de la privatisation du marché résidentiel. Ces gens 

n’ont désormais d’autre protection contre l’expulsion que 

leur confi ance envers le propriétaire de leur logement.

Le rapport estonien évoque le cas de faux agents immobi-

liers qui abusent de la confi ance des gens – en s’en prenant 

de préférence aux personnes présentant des dépendances 

ou un handicap mental – pour leur prendre leur logement 

en donnant l’apparence de respecter les formes légales.

L’impact du logement sur l’exclusion liée au 
logement est-il en augmentation ?

De nombreux pays soulignent que le logement est un fac-

teur de plus en plus important d’exclusion liée au logement 

étant donné les tensions qui règnent sur ce marché. Un peu 

partout, on constate une augmentation rapide du prix des 

maisons due à la conjoncture économique et à un accès 

plus facile pour beaucoup à l’hypothèque. Or, un immobilier 

cher à l’achat l’est aussi à la location. Beaucoup de gens se 

sont ainsi retrouvés exclus du marché du logement à cause 

de son prix, que ce soit à l’achat ou à la location.

Le boom du marché immobilier résidentiel

Le Conseil irlandais du logement social (Irish Council for 

Social Housing) affi rme que la montée des prix de l’immobi-

lier à l’achat et à la location a entraîné un allongement des 

listes d’attentes du logement social étant donné que nom-

bre de ménages ne parviennent pas à trouver de logement 

pérenne et abordable. Il rapporte en outre une augmenta-

tion exponentielle du nombre de personnes en liste d’at-

tente ces quinze dernières années parce qu’elles ne peuvent 

plus se permettre fi nancièrement d’occuper leur logement.

Le rapport britannique signale qu’« une étude quantitative 

de l’université de Cambridge montre que l’attribution de lo-

gements sociaux est inversement proportionnelle à l’aug-

mentation des prix de l’immobilier résidentiel, c’est-à-dire 

que plus les prix montent, plus la demande de logements 

sociaux augmente mais que de moins en moins de loge-

ment sociaux sont attribués et donc que les personnes sans 

domicile sont de plus en plus nombreuses ».

Le rapport grec relève que « des personnes qui, en d’autres 

circonstances sociales et économiques, pourraient mieux 

se loger, louent désormais les logements les moins chers ». 

Cela signifi e que ceux qui, par le passé, auraient pu se 

permettre un logement bon marché doivent désormais se 

contenter d’un logement situé au bas de l’échelle et sont 

donc, à terme, plus directement menacés d’exclusion liée 

au logement.

De même, en Finlande, « l’augmentation rapide des loyers 

est révélatrice de tensions sur le marché du logement. Si la 

construction de logements sociaux reste aussi lente, il existe 

un risque que de plus en plus de personnes soient exposées 

à l’exclusion liée au logement. »

La France observe que la montée des prix et du coût de la 

vie a entraîné une augmentation du nombre de travailleurs 

en situation de pauvreté. A Paris, on a constaté en 2006 

que 16 % des personnes hébergées en CHU sont des tra-

vailleurs en situation de pauvreté. Ce phénomène n’est pas 

neuf mais semble devenir plus ordinaire et traduit le fait 

que l’exclusion liée au logement ne tient plus uniquement 

à l’inaptitude des personnes à trouver un emploi mais bien 

aussi à des causes structurelles.

Le rapport tchèque constate l’émergence de la famille en 

tant que nouveau public sans domicile ou menacé d’exclu-

sion liée au logement, ce qui tend à indiquer que les pro-
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blématiques ne tiennent pas tant aux diffi cultés sociales 

auxquelles font face les individus qu’à des causes économi-

ques plus structurelles, au premier rang desquelles fi gure le 

marché du logement.

L’économie mondialisée

Le ralentissement économique qui se profi le et les troubles 

économiques mondiaux ne peuvent qu’aggraver les problè-

mes identifi és. Etant donné le timing des rapports natio-

naux, le présent rapport ne peut prendre la pleine mesure 

de la crise. Ceci dit, les rapports nationaux pointent claire-

ment une aggravation des problématiques d’endettement – 

dans le contexte d’un accès aisé au crédit – et de leur impact 

potentiel sur l’exclusion liée au logement.

Comme le signale le rapport britannique, « le public des 

personnes ne trouvant pas de logement abordable va pro-

bablement devenir plus visible – y compris les personnes 

dont les revenus, pourtant appréciables, s’avèrent insuffi -

sants ». Le rapport luxembourgeois relève également que 

l’un des effets des mutations économiques et fi nancières 

tient à l’endettement profond auquel sont confrontées les 

familles aux revenus intermédiaires.

En Hongrie, on accorde de nombreux prêts hypothécaires 

en devises étrangères sur base de taux de changes initiale-

ment favorables. Malheureusement, avec la dépréciation de 

la devise hongroise, les mensualités augmentent de façon 

spectaculaire. L’endettement peut aussi être dû aux fortes 

augmentations des tarifs d’entreprises publiques telles que 

les fournisseurs de gaz et d’électricité. Ces frais grignotent 

les économies des personnes qui courent dès lors le risque 

de ne plus pouvoir faire face aux mensualités de leur hy-

pothèque ou aux échéances de leur loyer. Qui plus est, les 

personnes qui occupent les plus mauvais logements sont 

aussi bien souvent celles dont les factures de chauffage sont 

les plus élevées.

Le rapport polonais signale que les associations qui gèrent 

les dispositifs de prise en charge des personnes sans domi-

cile soulignent que l’endettement et les diffi cultés de crédit 

sont depuis quelques années des déclencheurs de plus en 

plus importants d’exclusion liée au logement.

Le rapport espagnol note que les publics d’immigrés sont 

particulièrement menacés étant donné qu’ils comptent pour 

près de 40 % des achats immobiliers adossés à des prêts 

hypothécaires à fort taux d’endettement contractés ces der-

nières années. Dans un pays où la propriété d’occupation 

constitue la norme, le risque existe de voir de plus en plus de 

familles dépasser les limites de leur capacité de paiement.

La contraction du marché du logement social

On constate également, dans plusieurs pays, une diminu-

tion du parc de logements sociaux. Les initiatives de rachat 

du logement social ont entraîné son atrophie dans des pays 

aussi différents que la Lituanie et le Royaume-Uni. On 

encourage les gens à se tourner vers le marché locatif privé, 

mais comme le souligne l’Italie, « le marché libre n’absorbe 

pas la demande des publics les plus pauvres et spécialement 

des immigrés ».

Le rapport allemand souligne qu’à cause de la privatisation 

du parc immobilier, « les collectivités locales sont en train de 

perdre un levier de contrôle important qui leur permettait 

jusque là de garantir l’hébergement de franges importantes 

de la population et en particulier les ménages économique-

ment et socialement défavorisés. »

En outre, la vente du parc immobilier social tend à faire bais-

ser la qualité moyenne du logement social puisque ce sont 

généralement les habitations sociales de moins bonne qua-

lité qui ne trouvent pas preneur. En Estonie, le pourcentage 

de logements sociaux est tombé de 61 % en 1992 à 4 % 

en 2000. L’immobilier social résiduel se compose essentiel-

lement de logements de mauvaise qualité, voire souvent 

inadaptés à une existence digne.

Mutations démographiques

Plusieurs rapports nationaux, dont le rapport italien, soulè-

vent la question de savoir dans quelle mesure les mutations 

sociales et démographiques actuelles aggravent la pression 

qui pèse sur le marché du logement. L’évolution des tendan-

ces démographiques, du tissu social et des liens familiaux 

modifi e la nature de la demande de logements. Or, le parc 

immobilier actuel est souvent mal équipé pour la rencontrer, 

particulièrement en termes de petits logements abordables 

pour isolés, ce qui expose de plus en plus de gens à un ris-

que aggravé d’exclusion liée au logement.
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Le rôle des hébergements temporaires
Les centres d’hébergement et les refuges 
d’urgence

Au plan le plus basique, les centres d’hébergement peuvent 

jouer un rôle important en donnant aux personnes une al-

ternative plus sûre que de dormir dans la rue ou en jugulant 

la spirale de l’exclusion liée au logement pour les personnes 

vivant dans des logements précaires ou inadéquats. Ils peu-

vent offrir un environnement où les personnes vulnérables 

peuvent recevoir l’aide correspondant à sa situation ou à 

ses besoins, ce qui serait diffi cile à proposer dans la rue ou 

d’appliquer pour les personnes sans domicile invisibles. 

Il peut s’agir d’un endroit où ces personnes peuvent rece-

voir des conseils et des encouragements pour recouvrer leur 

confi ance en eux et une formation pour retrouver les com-

pétences nécessaires en termes social, ménager, d’hygiène 

ainsi que le sens des responsabilités. Pour les personnes qui 

ont fait l’expérience de styles de vie chaotiques, un centre 

d’hébergement de bonne qualité peut être une plateforme 

à partir de laquelle ils pourront passer à une solution per-

manente.

En même temps, être dans un centre d’hébergement n’est 

pas une étape nécessaire vers une vie indépendante pour 

toutes les personnes sans domicile. De nombreuses per-

sonnes qui se retrouvent confrontées à l’exclusion liée au 

logement n’auront pas besoin des services d’un centre d’hé-

bergement – ils auront simplement besoin d’avoir accès à un 

logement avec un accompagnement adéquat. 

De fait, le passage par un centre d’hébergement peut en-

traîner certaines personnes dans une spirale négative, dans 

la mesure où un centre d’hébergement n’est pas la même 

chose qu’un vrai logement. Certaines personnes peuvent 

considérer ce passage dans un centre d’hébergement com-

me un signe d’échec. Ces personnes risquent également de 

s’habituer au fait de ne pas vivre dans leur propre logement, 

ce qui rend la réinsertion d’autant plus diffi cile. 

Pour que les centres d’hébergement remplissent leur fonc-

tion effi cacement, il est essentiel qu’ils puissent fournir la 

formation et le soutien adéquat à ceux qui en ont besoin, 

sans forcer tout le monde à faire une course d’obstacles 

inutile. Toutefois, des problèmes se posent lorsque les cen-

tres d’hébergement n’ont pas été initialement conçus pour 

la prestation de services pour les personnes sans domicile, 

mais uniquement pour la fourniture d’un refuge temporaire. 

Ceci peut limiter la capacité du personnel de ces centres à 

répondre aux besoins des personnes sans domicile. 

Le rapport portugais reconnaît que les centres d’héberge-

ment temporaires fonctionnent comme un fi let de sécurité 

et que les exemples de personnes qui ont réussi à s’intégrer 

dans la société ne manquent pas. Toutefois, il déplore le 

manque et l’inadéquation des services proposés dans les 

centres d’hébergement, qui ne font pas assez d’efforts pour 

encourage et soutenir ce processus. 

De plus en plus de pays reconnaissent que l’idée d’un par-

cours progressif vers une vie indépendante ne peut s’appli-

quer à toutes les personnes sans domicile. Différentes per-

sonnes auront besoin de différents niveau d’indépendance 

et d’accompagnement, alors que d’autres personnes préfé-

reront passer directement dans un logement accompagné.

Ceci étant, les centres d’hébergement au Danemark ont le 

devoir de proposer à la personne d’établir un plan pour son 

séjour, couvrant des éléments  comme: la clarifi cation des 

problèmes les plus profonds; l’examen de la situation fi nan-

cière; l’évaluation des possibilités d’emploi ou d’éducation/

de formation ; et tout problème lié à la santé. Ce plan doit 

servir de « manuel » pour la résidence et de base pour les 

solutions et les initiatives  ultérieures.

De façon similaire, l’Agence pour les sans-abri de Dublin re-

commande  qu’ « À chaque client qui occupe un [...] lit soit 

attribué un travailleur-clé ».  Il devrait y avoir une évalua-

tion complète des besoins quand une personne entre dans 

un centre d’hébergement afi n de pouvoir orienter l’aide à 

apporter.

Les centres d’hébergements fonctionnent nettement mieux 

quand ils apportent une solution temporaire.  Ils peuvent 

néanmoins devenir une partie du problème si les personnes 

sans domicile s’y maintiennent – comme cela se passe trop 

souvent dans de nombreux pays. Le rapport hongrois sou-

Le rôle potentiel des différentes solutions de 3. 
logement pour les personnes sans domicile 
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ligne les dangers qui existent si les parcours hors des centres 

d’hébergement font défaut. Les tentatives infructueuses de 

quitter les centres d’hébergement peuvent renforcer le sen-

timent d’échec à la fois pour les utilisateurs des services et 

les travailleurs sociaux. L’expérience de plusieurs pays mon-

tre que plus une personne passe de temps dans un centre 

d ‘hébergement, moins elle est capable de vivre de manière 

indépendante – elle s’institutionnalise.

On considère en général qu’il est nécessaire d’avoir un nom-

bre suffi sant de places d’hébergements d’urgence dans des 

centres d’hébergement pour empêcher que des personnes 

dorment dans la rue ou aient recours à d’autres solutions 

inadéquates. Toutefois, l’approche fi nlandaise inclut la 

fermeture de centres d’hébergement et il est précisé dans 

le rapport allemand que ”Notre vision est celle d’une ville 

sans refuges temporaires pour les personnes sans domicile.” 

Ils sont considérés  comme inadéquats, diminuant  l’initiative 

personnelle et renforçant le processus d’exclusion sociale.

Il y a néanmoins un consensus sur le fait que l’on doit trou-

ver des solutions alternatives aux occupants à long terme 

des centres d’hébergement. Cela permettrait à la fois de 

mieux répondre à leurs besoins en termes social et de lo-

gement et également de libérer de l’espace pour ceux qui 

dorment dans la rue, et ceux qui sont dans des véritables 

situations d’urgence. Cependant, les services des centres 

d’hébergement devraient s’adapter à ce changement, en 

particulier en se préparant à des utilisateurs souffrant de 

problèmes de santé (plus) graves.

De manière générale, on semble croire qu’alors que les cen-

tres d’hébergement eux-mêmes doivent être de bonne qua-

lité, une part importante de leur valeur vient de l’accessibilité 

à des solutions de logement sécurisées, sûres, abordables fi -

nancièrement et permanentes, via des services de soutien et 

de transition effi caces. La possibilité d’avoir recours à ces par-

cours permet aux centres d’hébergement de jouer leur rôle 

de solution temporaire fonctionnant comme tremplin pour 

sortir les personnes de la rue et de situations d’urgence.  

Le recours aux hébergements temporaires privés

À l’occasion, et presque toujours en dernier ressort quand 

il n’y a pas d’alternatives, les hôtels privés ou les chambres 

avec petit-déjeuner  sont un logement temporaire pour les 

personnes vulnérables.  Il n’y a pas de sécurité d’occupation 

dans ce type d’hébergements et c’est en général une option  

chère pour les collectivités locales, mais cela peut avoir son 

utilité pour surmonter une crise passagère.

En France, plus d’un tiers du budget des hébergements 

d’urgence est dépensé dans des nuits d’hôtel.  Certaines 

municipalités fi nlandaises utilisent des hôtels bon marché 

pour fournir un abri à des personnes sans abri en raison du 

manque  d’alternatives.

À Bruxelles (Belgique) l’hébergement dans des hôtels est 

utilisé dans des situations de crise, par exemple en raison de 

violences conjugales, et est limité à trois nuits.  On considère 

cela comme une solution de dernier ressort et les personnes 

sont aidées dans leur recherche d’une solution alternative. 

Au Royaume-Uni, les hébergements en chambres avec pe-

tit-déjeuner sont considérés comme ne convenant pas aux 

enfants, aux femmes enceintes ou aux personnes sans do-

micile en situation de besoin prioritaire.

Les hôtels et chambres bon marché sont souvent de très 

mauvaise qualité et peuvent causer des problèmes ultérieurs 

aux personnes qui y séjournent, quelle que soit la durée 

de leur séjour. Ces problèmes peuvent être des diffi cultés à 

maintenir une hygiène, des maladies infectieuses respiratoi-

res et gastro-intestinales et des problèmes de santé mentale 

en raison des conditions de vie à l’étroit et peu propices à 

la vie en société.

Dans la stratégie de 2001 du gouvernement irlandais «  

Homelessness: An Integrated Strategy » (L’exclusion liée au 

logement: une stratégie intégrée), ce dernier s’engageait à 

« éliminer l’utilisation des hébergements en chambres avec 

petit-déjeuner pour les familles  en dehors des cas d’urgen-

ce et seulement à très court terme, pas plus d’un mois ».  Le 

fi nancement alloué aux services d’hébergement d’urgence 

à Dublin représentait 38% du budget total assigné aux per-

sonnes sans domicile en 2006.

En général, en Europe, les personnes sans domicile peuvent 

également être conduites à utiliser un hôtel ou une chambre 

avec petit-déjeuner pour éviter de devoir dormir à la rue. 

Ils arrivent souvent à en payer le prix en mendiant, ou plus 

rarement grâce à leurs allocations, mais cela reste une solu-

tion chère, L’on s’accorde en général à dire qu’il est néces-

saire d’en faire davantage pour libérer des places dans des 

refuges d’urgence spécifi ques plutôt que de promouvoir 

l’utilisation d’hôtels et de chambres avec petit-déjeuner.
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Le rôle du marché locatif privé
Les limites de l’hébergement locatif privé 

De nombreux pays semblent vouloir que le secteur privé 

joue un plus grand rôle dans les solutions de logement pour 

les personnes sans domicile. Il existe néanmoins de sérieux 

obstacles à ceci, y compris la demande importante dans le 

secteur locatif et les prix élevés des maisons qui entraînent 

les prix des locations à la hausse, la motivation première 

des propriétaires qui est de faire du profi t, le manque de 

sécurité à long terme pour les locataires et les problèmes de 

qualité des logements.

Au Danemark, l’on ne considère pas le marché locatif pri-

vé comme particulièrement intéressant pour les personnes 

sans domicile.    Seuls quelques locataires de logements du 

parc locatif privé reçoivent des allocations et c’est le proprié-

taire qui décide, à titre individuel, à qui il loue, ce qui limite 

l’accès aux personnes les plus vulnérables.

On fait remarquer dans les rapports fi nlandais et grecs 

que le secteur privé ne propose pas de logements à un prix 

abordable aux personnes à faibles revenus sauf à être de 

très mauvaise qualité. 

L’évaluation suivante est proposée dans le rapport du 

Royaume-Uni : « le secteur locatif privé représente une 

alternative pour certains ménages et est fortement promue 

partout au Royaume-Uni. Ce type de logement est toutefois 

peu sûr (normalement 6 mois de location), cher et souvent 

– en raison de la demande sur le marché- n’inclut pas la 

prise en compte des besoins des ménages sans domicile, de 

ceux qui bénéfi cient d’allocations, etc. ». 

On remarque en Espagne que le manque de logements 

sociaux signifi e que le marché locatif privé devient la seule 

possibilité pour les personnes vulnérables.  Néanmoins, vu 

le coût élevé des locations sur le marché, les personnes sont 

poussées à partager un espace limité avec d’autres (nom-

breuses) personnes.  Il est précisé dans le rapport autri-

chien  que le coût élevé des locations sur le marché privé 

entraîne même des gens ayant un travail dans la pauvreté.

Les allocations de logement sont couramment utilisées pour 

rendre le marché locatif privé plus accessible. Néanmoins, 

comme cela a été précisé ailleurs dans ce rapport, cette po-

litique est de plus en plus considérée non seulement comme 

chère et ineffi cace, mais comme ne ciblant pas vraiment les 

groupes de personnes les plus vulnérables.

Bien que les politiques publiques proposent des allocations 

de logement ou même des cautions ou des garanties en vue 

d’améliorer l’accès aux logements privés, les propriétaires 

font souvent le choix de discriminer les personnes qui font 

l’objet d’une telle aide. Ils peuvent craindre que l’allocation 

de logement ne soit pas suffi sante pour permettre à la per-

sonne d’honorer le paiement de son loyer.  Ou encore, ils 

s’inquiètent du comportement antisocial du locataire  ou 

des dommages qu’il pourrait causer à leur propriété.

Le potentiel pour socialiser le secteur locatif 
privé 

Il est précisé dans de nombreux rapports que malgré la vo-

lonté politique de faire endosser un rôle social au marché 

locatif privé, la motivation des propriétaires privés n’est pas 

prioritairement sociale. Les propriétaires sont typiquement 

mus par le profi t et donc plus réticents à l’idée de louer leur 

bien à des personnes qui présentent des risques plus impor-

tants (en particulier de défaut de paiement du loyer). 

Les efforts pour socialiser le secteur locatif privé doivent 

chercher à contester ces attitudes dominantes de la part des 

propriétaires. Il est fait référence dans certains rapports à la 

nécessité de s’attaquer à la discrimination vis-à-vis des grou-

pes de personnes vulnérables de la part des propriétaires, 

via des efforts de sensibilisation. Il est même suggéré dans 

le rapport anglais  qu’il faudrait mettre de telles pratiques 

hors la loi, comme le fait de refuser de louer son bien à 

quelqu’un au motif qu’il reçoit une allocation de logement.

Une autre approche pour améliorer l’accès à l’héberge-

ment locatif privé est de mettre en place un système qui 

non seulement cherchent à proposer un soutien aux lo-

cataires, mais qui veut également inciter les propriétaires 

à louer leurs biens aux groupes vulnérables. De tels pro-

grammes ont pour objectif de fournir l’incitant nécessaire 

pour encourager le propriétaire à surmonter ses inquiétudes 

concernant la location à des ménages vulnérables.  Ceci est 

souvent lié à des services d’aide accrus aux locataires. Cela 

est considéré comme essentiel si ce secteur est amené à être 

une solution véritable et durable aux personnes qui auraient 

normalement eu accès au logement social.
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En Belgique, un système d’Agences de logement social a 

été créé en 1998, et celles-ci agissent en tant qu’intermé-

diaires entre les propriétaires et les locataires. En concluant 

des accords avec les propriétaires, les agences garantissent 

de payer un loyer fi xe pendant toute la durée du contrat 

et de rendre la propriété dans le même état que lors de la 

signature du contrat. En retour l’agence peut louer la pro-

priété selon son propre système de points de priorité, les 

personnes sans domicile recevant de nombreux points. Il y a 

plus de personnes sans domicile qui ont trouvé un logement 

via ce système que via le logement social.

  

En Irlande, la subvention de logements privés socialisés via 

son système d’hébergement locatif (Rental Accomodation 

Scheme) est maintenant un élément central de la stratégie 

du gouvernement pour lutter contre l’exclusion liée au lo-

gement. On considère qu’il est plus effi cace de subvention-

ner ces logements privés socialisés plutôt que de payer des 

compléments de loyer parce que cela évite de tomber dans 

le piège de la pauvreté des allocataires qui perdent leur allo-

cation s’ils travaillent plus d’un certain nombre d’heures par 

semaine. Il est plus sûr et permet d’éviter un mouvement 

cyclique entre l’exclusion liée au logement et le logement 

locatif privé bas de gamme. Cela a également tendance à 

créer une dispersion géographique du logement social, ce 

qui promeut l’intégration et le mélange social et est plus 

adapté aux célibataires. Toutefois, des problèmes se posent 

lorsque l’on veut faire faire passer les personnes d’un sys-

tème de complément de loyer au système d’hébergement 

locatif, incluant une période de qualifi cation minimale de 18 

mois sur les compléments de loyer.

Au Pays de Galles, il est généralement admis que le sec-

teur privé peut jouer un rôle accru et le gouvernement et 

les collectivités locales de l’Assemblée travaillent d’arrache-

pied pour développer des partenariats avec les propriétaires 

privés afi n de mettre davantage de logements à la disposi-

tion des ménages nécessitant un logement. 

Bien que cela soit intéressant, il n’apparaît toutefois pas 

clairement que de telles mesures puissent un jour devenir 

davantage qu’un élément marginal d’une politique de loge-

ment dont le but est de s’attaquer à l’exclusion liée au loge-

ment. Il semble que le nombre de propriétaires privés sou-

haitant signer ce type d’accords restera toujours limité, en 

particulier dans les pays où de nombreux propriétaires  ne 

possèdent et ne gèrent qu’un ou deux biens. Vu le niveau 

de demande au bas de l’échelle du marché du logement – 

en particulier de la part des travailleurs migrants et des étu-

diants – les propriétaires ne verront pas toujours la nécessité 

économique de faire appel  à ces accords sociaux.

On rappelle dans le rapport grec qu’il est diffi cile d’interve-

nir sur le marché du logement parce que le principal incitant 

à la vente et à la location sur le marché du logement privé 

est le profi t et non le fait de fournir aux personnes un loge-

ment  décent et à un prix abordable. 

Cette approche n’est une solution idéale ni pour les collec-

tivités locales ni pour les personnes sans domicile. Les loyers 

restent relativement chers.  En outre, même avec des baux 

à relativement long terme – par exemple, dix ans- cela ne 

représente qu’une sécurité relative en comparaison du loge-

ment social.  Lorsque les gens vieillissent, en particulier, ils 

voudront de moins en moins  et seront de moins en moins 

capables de déménager à la fi n d’un bail.

Certains pays ont également essayé de proposer des avan-

tages fi scaux en guise d’incitant fi nancier à la socialisation 

du secteur locatif privé ;  Si un propriétaire hongrois loue 

un appartement à usage social à l’administration locale 

pour une durée de cinq ans minimum, il ne doit pas payer 

les 25% d’impôts sur le revenu de la location. Cependant, 

vu que de nombreux propriétaires ne payent de toute façon 

pas d’impôts sur le revenu locatif, cette politique n’a pas eu 

d’impact signifi catif.

Le Luxembourg reconnaît que les barrières pour accéder à 

un logement du marché locatif privé sont très réelles pour 

certains groupes de personnes les plus vulnérables.  Ce pays 

considère cependant  l’investissement privé comme une so-

lution essentielle à long terme à la pénurie de logements. 

Il a donc été décidé au Luxembourg de lancer un nouveau 

projet de logement – en propriété mixte public-privé – géré 

par des ONG et entièrement destiné aux groupes de per-

sonnes défavorisées. 

La conclusion du rapport grec est que seuls des change-

ments substantiels en termes de politique publique en vue 

d’une régulation du marché permettront au secteur locatif 

privé de devenir un véritable acteur de la mise à disposi-

tion de logements décents et abordables fi nancièrement 

aux personnes sans domicile. Pour de trop nombreuses per-

sonnes, en particulier les groupes de personnes vulnérables 

comme les immigrants, le marché locatif privé reste une 

partie du problème et non de sa solution.
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Le rôle de la propriété

Il y a une aspiration sociale claire – plus forte dans certains 

pays que dans d’autres- à l’accession à la propriété. Cela 

confère des avantages en termes de sécurité accrue, de 

stabilité au sein des communautés, et un plus grand sens 

de contrôle et d’appartenance. L’accession à la propriété 

reste néanmoins une solution irréaliste pour de nombreuses 

personnes sans domicile pour une simple raison de coût. 

Bien que l’aspiration à accéder à la propriété soit légitime, 

d’autres solutions stables ne doivent pas simplement être 

considérées comme des « transitions » vers l’accession à la 

propriété.

Comme cela est précisé dans le rapport français, tant que 

le logement restera un bien à commercialiser et  un signe 

de distinction sociale, il est diffi cile de voir comment cela 

peut servir à lutter contre l’exclusion sociale. Pousser à l’ac-

cession à la propriété de manière généralisée aurait pour 

conséquence de pousser les gens dans des logements de 

mauvaise qualité, dégradés et  surpeuplés.

L’accession à la propriété est simplement hors de portée 

pour de nombreux ménages pauvres.  La Pologne n’est pas 

le seul pays à remarquer que seuls les habitants dont les 

revenus leur permettent d’avoir accès à un prêt immobilier 

peuvent acheter une maison.  En même temps, le coût du 

remboursement d’un crédit représente le tiers ou même la 

moitié du budget mensuel d’un ménage.

En outre, le prix des maisons a augmenté de façon signi-

fi cative partout en Europe au cours des dernières années. 

En Lituanie, une famille moyenne pouvait se permettre 

d’acheter un appartement avec le revenu de 4 ans de travail 

en 2000, mais de 8,5 ans en 2005. C’est pourquoi l’achat 

d’une habitation est devenu de plus en plus hors de portée 

des ménages à faibles revenus.

Qui plus est, les ménages auxquels on donne accès à la pro-

priété privée peuvent malgré tout avoir des diffi cultés de 

remboursement de leur prêt immobilier, de leurs factures et 

de leurs coûts d’entretien ou se retrouver confrontés à une 

situation de crise suite à la perte d’un emploi, l’augmenta-

tion des taux d’intérêt ou la chute du prix des maisons. La 

crise économique actuelle a montré les dangers encourus 

par les personnes qui tirent sur la corde de leurs limites fi -

nancières pour accéder à la propriété.

On souligne dans les rapports des anciens pays communistes 

d’Europe de l’Est les problèmes potentiels des politiques 

dont le but est simplement de généraliser l’accession à la 

propriété. De nombreux ménages se retrouvent aujourd’hui 

propriétaires d’un logement qu’ils ne peuvent se permettre 

fi nancièrement d’entretenir et qui tombe dans un état de 

décrépitude avancé.  Ceci a mené au phénomène du pro-

priétaire en situation d’exclusion.

Il est également suggéré dans le rapport polonais que dans 

le contexte de l’accession généralisée à la propriété, le man-

que total de possibilité réaliste d’acquérir un logement peut 

augmenter le sentiment d’insécurité des personnes vulnéra-

bles  qui n’ont pas accès au prêt immobilier. Ceci peut avoir 

un effet négatif sur le processus de sortie de l’exclusion liée 

au logement et sur le maintien de l’indépendance de ces 

personnes.

Le rôle des logements publics et sociaux

L’accès au logement public et social (ci-après logement so-

cial) est la solution-clé à long terme à l’exclusion liée au 

logement  pour de nombreuses personnes.  Le logement 

social est en général  le logement le plus accessible, celui 

dont le prix est le plus abordable et c’est également un type 

de logement sur lequel les administrations gardent le plus 

facilement un contrôle direct en termes de qualité et de 

coûts.

Le logement social peut prendre beaucoup de formes 

différentes, en fonction des défi nitions légales et des 

systèmes en place dans chaque pays.  On peut cepen-

dant identifi er certains principes-clés:

Le logement est subventionné d’une façon ou d’une • 
autre par l’état 

On applique des loyers maximums / des plafonds de • 
loyers

Le logement est alloué selon certains critères de • 
priorité. 
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Le nombre de logements sociaux disponibles diffère de 

manière signifi cative d’un pays à l’autre en Europe.  On 

peut identifi er trois groupes :

Les pays qui ont une proportion signifi cative de lo-1. 

gements sociaux (autour de 20%) – entre autres le 

Danemark, le Royaume-Uni, la France, l’Autriche 

et la Finlande. Les Pays-Bas ont même un taux de 

35%

Les pays ou régions qui ont une quantité moyenne 2. 

de logements sociaux (5-10%)  - entre autres la Bel-

gique, l’Irlande, la Catalogne

Les pays qui ont une proportion très limitée de loge-3. 

ments sociaux (moins de 5%) – entre autres la Litua-

nie, la Pologne, le Luxembourg, l’Italie, l’Espagne, la 

Hongrie et la Grèce.

Pour les personnes risquant l’exclusion liée au logement ou 

pour celles qui en font l’expérience et qui ont des besoins 

complémentaires en terme social ou de soutien, être dans 

un logement social  peut être le meilleur endroit pour re-

construire ou améliorer la stabilité de leur vie. Pour ceux qui 

n’ont pas de besoin complémentaire en termes de soutien, 

l’accès au logement social peut représenter la solution fi nale 

en tant que telle. Au Royaume-Uni, le groupe de person-

nes pour qui l’accès à un logement adéquat et abordable 

fi nancièrement est la solution en tant que telle est considé-

ré comme étant le plus grand groupe de personnes.  C’est 

moins le cas dans d’autres pays.

Un problème-clé en matière de politique de logement doit 

être de garantir qu’il y ait suffi samment d’hébergements 

« permettant de s’ouvrir à d’autres horizons» afi n que le 

parcours hors de l’exclusion liée au logement ne soit pas 

bloqué. À long terme, cela permettra d’être moins dépen-

dant des hébergements coûteux dans les refuges et les cen-

tres d’hébergement. En Irlande, dans l’accord de partena-

riat social Towards 2016 (Vers 2016), on précise l’objectif de 

73.000 unités de logements sociaux sur la période de 2004 

à 2012, comme cela avait été recommandé, pour répondre 

aux besoins de 500 ménages qui sont dans des héberge-

ments temporaires.

Le logement social peut, dès lors, être le meilleur environ-

nement au sein duquel répondre aux besoins et être une 

solution rentable à long terme en tant que telle. Cela peut 

être disponible pour les personnes sans domicile en parti-

culier et même pour les plus vulnérables et les plus margi-

nalisées d’entre elles. C’est, par exemple, le meilleur endroit 

pour proposer un logement unisexe pour répondre à des 

besoins spécifi ques, en particulier dans des cas de violence 

conjugale.

L’Irlande, par exemple, a des logements sociaux spécifi -

ques pour les personnes sans domicile appelés des « loge-

ments pour besoins spécifi ques » (Capital Assistance Sche-

me – Programme d’aide capitale). En France, l’urgence de 

la situation d’une personne en raison de la précarité ou de 

l’insalubrité de son logement lui donne droit à un logement 

social.

Au Danemark, Il existe une politique intéressante et peu  

évidente du nom de « logements marginaux pour person-

nes marginales ».  Pour éviter des cycles négatifs où le sans-

abri dort alternativement dans la rue et dans des centres 

d’hébergement temporaire, cette politique vise à proposer 

des solutions de logement très bon marché et très basiques, 

mais malgré tout à long terme aux personnes pour qui les 

efforts en vue de les réintégrer dans des logements classi-

ques se sont révélés vains.

Cela peut sembler choquant à certains que des personnes 

soient éloignées de la société pour être réinsérés. L’expé-

rience a cependant montré que cela donne une plus grande 

stabilité aux personnes concernées et que cela leur permet 

d’aller chercher un soutien quand ils sont prêts.  C’est plus 

rentable et libère également des places dans d’autres servi-

ces pour les personnes connaissant des problèmes tempo-

raires de logement.

Problématiques autour de l’accès au logement 
social

Il existe des problématiques concernant le sous-fi nance-

ment dans le secteur du logement social en Europe qui li-

mite l’offre et, par conséquent, l’accès au logement social 

pour les groupes vulnérables. Toutefois, en plus de cela, il y 

a des problèmes concernant la manière dont les logements 

sociaux disponibles sont répartis. 
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Etre sans domicile ne constitue généralement pas un cri-

tère d’attribution d’un logement social – celui-ci est souvent 

prioritairement destiné à des publics à risque identifi ables 

tels que personnes handicapées et familles monoparentales 

–, ce qui peut confronter les personnes les plus fragilisées, 

voire déjà sans domicile, aux pires diffi cultés pour décrocher 

un logement.

Par moment, le critère d’attribution inclus également des 

points attribués au temps passé dans des refuges ou cen-

tres d’hébergements de premier ou deuxième niveaux. Par 

contre, il est nécessaire de rester pendant de longues pé-

riodes de temps – par exemple, au moins 3 ans de suite 

en Lombardie (Italie). Cela n’arrive pas à considérer : si 

les centres d’hébergements offrent leurs services pour des 

périodes moins longues, et si c’est en fait mieux pour ces 

personnes de rester dans une seule place sans interruption 

pour si longtemps. Il est très diffi cile, en réalité, pour ceux 

qui vivent où qui viennent de milieu de grave exclusion de se 

conformer aux critères, et donc cela réduit leurs possibilités 

d’avoir accès au logement public résidentiel. 

Les restrictions d’accès au logement social fondées sur 

l’exigence d’une preuve de résidence plus ou moins longue 

dans une municipalité ou une région constituent également 

un obstacle majeur non seulement pour les immigrés mais 

aussi pour les personnes qui déménagent simplement dans 

leur pays.

D’autres restrictions s’appliquent parfois. Au Luxembourg, 

les personnes sans domicile ou mal logées ne peuvent se 

voir attribuer un logement social que si une association 

s’engage à les suivre et à les accompagner – ce qui limite 

le nombre de personnes pouvant être acceptées à tout mo-

ment à la capacité d’accompagnement des associations ac-

tives dans ce domaine. Alors que l’accompagnement est un 

élément positif, des efforts sont nécessaires pour garantir la 

capacité de le fournir.

On rencontre même des exemples de discrimination à l’en-

trée du logement social. Les membres autrichiens font 

état de différences entre municipalités dans la gestion du 

logement social allant dans certaines jusqu’à l’institutionna-

lisation de la discrimination à l’égard des immigrés. Le parc 

immobilier public de la Ville de Vienne ne s’est ouvert que 

récemment aux non-ressortissants de l’Union européenne 

en application de la législation européenne.

Autre prétexte pour exclure certaines personnes et familles 

sans domicile du logement social : la crainte de la ghet-

toïsation de certains quartiers ou de problèmes tels que la 

toxicomanie ou l’alcoolisme. Le rapport français met spéci-

fi quement l’accent sur la diffi culté – en situation de pénurie 

relative de logements sociaux –, d’une part, d’attribuer les 

logements sociaux dans une optique de mixité sociale et, 

d’autre part, de rencontrer directement et simplement les 

besoins les plus urgents sur le plan du logement.

Il convient de mettre tout en œuvre pour assurer un équilibre 

entre ces deux objectifs. Lorsque des personnes connaissant 

des besoins de logement urgents se voient refuser l’accès au 

logement social afi n d’assurer une mixité sociale, il convient 

de se poser des questions quant à savoir si l’égalité des 

droits est respecté.

Enfi n, il convient de noter que même les logements sociaux 

requièrent le paiement d’un loyer et que cela peut s’avérer 

être au-delà des moyens de certaines personnes parmi les 

plus marginalisées. Lorsque les politiques n’arrivent pas à 

aider les personnes les plus vulnérables à couvrir les coûts 

d’un logement public, en leur permettant par exemple 

d’avoir accès à des allocations de logement à cette fi n, elles 

bloqueront fortement l’accès à un logement social perma-

nent.
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Dans le cadre des différentes stratégies appliquées dans les 

différents pays et les différentes régions, l’on peut identifi er 

des politiques-clés en matière de logement.  Nous envisa-

gerons dans cette partie dans quelle mesure ces politiques 

contribuent à alléger ou à causer le problème de l’exclusion 

liée au logement.

Rendre le logement plus abordable 
fi nancièrement
Allocations de logement

La plupart des pays utilisent une forme ou une autre de sou-

tien fi nancier aux ménages à revenus modestes  via l’octroi 

d’allocations de logement.  Ces  allocations sont considé-

rées comme une manière de faciliter l’accès à un logement 

décent tout en n’en couvrant qu’une petite partie du coût. 

L’un des plus grands avantages est que ces allocations don-

nent une grande liberté aux ménages à revenus modestes 

d’accéder au logement qu’ils choisissent. Il n’est cependant 

pas toujours clair que cela soit un moyen rentable pour pré-

venir l’exclusion liée au logement.

En Grèce, l’organisation pour le logement des travailleurs 

offre une   subvention au loyer qui va jusqu’à 50% du coût 

locatif pour les personnes courant un risque réel d’exclusion 

liée au logement. Cela comprend les chômeurs de longue 

durée (plus de 12 mois) et les personnes touchées par des 

catastrophes physiques (des incendies, des tremblements 

de terre, etc.). On avance dans le  rapport Danois l’argu-

ment selon lequel il ne fait aucun doute que si l’on mettait 

fi n aux allocations de logement, le nombre d’expulsions et 

de personnes sans domicile serait énorme. 

Cependant, dans une situation où le nombre de logements 

est limité, les allocations de logement ont tendance à sou-

tenir la demande dans le secteur locatif privé et servent 

donc à renforcer les prix. Au fur et à mesure que les prix 

continuent à monter, les allocations devront augmenter 

pour permettre aux gens de garder leur logement. Il y a 

dès lors un danger que le coût de la politique continue à  

s’intensifi er sans apporter d’avantage supplémentaire aux 

personnes vulnérables.

Dans le rapport irlandais, on estime de façon catégorique 

que les compléments de loyers via des allocations de lo-

gement   sont des mesures imparfaites. À l’origine, on en-

visageait cela comme une intervention à court terme afi n 

d’alléger une situation de crise fi nancière.  Aujourd’hui, le 

système fonctionne dans la pratique comme une subven-

tion à long terme aux ménages à revenus modestes sur le 

marché locatif privé – cela n’est ni rentable ni performant. 

Les dépenses en termes de compléments de loyer en 2007 

se sont élevées à un peu plus de 391 millions€ - comparé à 

68 millions€ en 1994.

Il convient de remarquer qu’en Italie, le loyer moyen payé 

par les familles à qui le Conseil a alloué une allocation s’élè-

ve à 436,00€ par mois. Ce qui est 27.6% plus élevé que le 

montant moyen (342,00€ par mois) payé par les familles 

ne bénéfi ciant pas d’allocation de logement. Cela soulève 

la question de l’effet que produisent les allocations de lo-

gement sur le marché locatif et sur leur capacité à être juste  

dans l’aide apportée aux ménages les plus pauvres.

Il y a également trois faiblesses potentielles des allocations 

de logement en tant que politique ayant un impact sur 

l’exclusion liée au logement: les allocations sont souvent 

inadéquates pour couvrir les coûts réels; elles sont souvent 

payées en retard, ce qui pose des problèmes potentiels aux 

personnes connaissant des diffi cultés fi nancières importan-

tes; et il est diffi cile voire impossible d’y avoir accès pour 

les personnes dans une situation de logement instable, qui 

sont souvent celles qui  en ont le plus besoin. 

Bien que les allocations de logement puissent toucher les 

personnes sans domicile – au Royaume-Uni, elles peuvent 

par exemple être utilisées pour payer un centre d’héberge-

ment temporaire – la plupart du temps, elles  vont à des per-

sonnes qui ont un logement. En outre, comme on le recon-

naît dans le rapport Polonais, des problèmes sont posés 

par des personnes réclamant des allocations alors qu’elles 

n’en ont pas besoin.

Les politiques-clés en matière de logement et leur impact sur 4. 
l’exclusion liée au logement
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Programmes de cautions de loyers 

Une forme de soutien fi nancier alternatif aux allocations 

de logement est les programmes de cautions de loyers, qui 

peuvent rendre le prix d’un logement plus abordable aux 

ménages à revenus modestes. Cette caution comprend le 

coût d’entrée initial dans un logement loué via des fonds 

publics – ou garantis par le public. 

Ceci peut être d’une aide signifi cative aux ménages qui peu-

vent se permettre le montant du loyer mensuel, mais pas la 

caution initiale.  Cela leur évite certains des problèmes de 

coûts  qui augmentent rapidement liés aux allocations de 

logement, puisqu’il s’agit d’une mesure unique par contrat 

de location. De tels programmes sont vraiment d’une gran-

de aide pour de nombreuses familles à revenus modestes, 

mais, comme précédemment, ne sont pas d’une utilité for-

midable pour les personnes les plus marginalisées.

Réglementer le marché

L’idée de réglementation des prix sur le marché du loge-

ment a également été abordée dans les rapports nationaux 

et de nombreux pays ont des mesures pour réglementer 

les prix des locations. Ces mesures sont cependant souvent 

limitées tant au niveau de la nature qu’au niveau de l’im-

pact. La discussion concernant l’intervention sur le marché 

du logement pour garantir l’accès aux personnes les plus 

vulnérables reste souvent très théorique.

On reconnaît  que la réglementation du marché pourrait per-

mettre de s’attaquer à certains des problèmes auxquels les 

ménages à revenus modestes sont confrontés. Il est dit dans 

le rapport du Royaume-Uni que « l’intervention dans le 

secteur locatif privé pourrait faire la différence en termes de 

sécurité et  de prix ».  On déplore dans le rapport espagnol 

« l’absence de contrôle effi cace du marché du logement qui a 

provoqué une augmentation énorme des prix du logement et 

des loyers (et) une augmentation des dettes personnelles. »

Néanmoins, quelles que soient les réglementations, elles 

sont habituellement fragiles. La majorité des locations au 

Danemark sont réglementées.  Le loyer y est fi xé en pro-

portion des frais de fonctionnement de l’immeuble et com-

prend un rendement du capital situé autour de sept pour 

cent de la valeur de l’immeuble. Un conseil de contrôle des 

locations peut déterminer si les conditions sont en accord 

avec la législation. La réglementation ne s’applique toute-

fois pas aux immeubles locatifs privés construits après1991.

En Autriche,   on applique le contrôle des loyers pour les 

immeubles construits avant 1945. Au Royaume-Uni, la ré-

glementation des loyers n’existe que pour un nombre très 

limité de locations qui sont occupées de manière ininter-

rompue depuis le début des années 1980. La législation es-

pagnole limite les augmentations de loyers sur un nouveau 

contrat pendant cinq ans, mais n’empêche pas les augmen-

tations sans discrimination  après cette période.

Le contrôle des loyers a été jugé « inconstitutionnel » par la 

Cour suprême irlandaise  en 1982 et a dès lors été aboli.  

Alors que le débat politique s’est à présent éloigné d’une 

politique rigide de contrôle des loyers, la réglementation 

sur le marché locatif privé est encore considérée comme un 

outil potentiel important pour garantir la sécurité et garantir 

que les prix soient abordables.

Il est précisé dans le rapport autrichien que les associa-

tions de locataires sont en faveur de limites supérieures sur 

les prix des loyers pour réduire les barrières à l’entrée pour 

les ménages à revenus modestes. D’autre part, on consi-

dère dans le rapport de la Lituanie qu’il n’y a pas beau-

coup d’avantages à réguler le prix des loyers parce qu’on ne 

considère pas le marché locatif privé comme un moyen de 

lutte signifi catif contre l’exclusion liée au logement.

Certaines mesures visent à réduire la spéculation dans les 

anciens logements sociaux.  Par exemple, en Flandre (Bel-

gique) et en Irlande, quelqu’un qui achète son logement 

social doit y vivre pendant 20 ans après l’avoir acheté pour 

en garder tous les bénéfi ces.

Le gouvernement écossais a déjà limité à 15.000£ les ris-

tournes maximales sur les ventes en vertu du Droit d’ache-

ter. Le gouvernement de l’Assemblée du Pays de Galles 

est en ce moment à la recherche d’une compétence légis-

lative pour permettre aux collectivités locales de suspendre 

le Droit d’acheter (et lui donner plus de pouvoir en termes 

de logements abordables fi nancièrement) dans les zones de 

pression immobilière. On considère que cela vient un peu 

tard, mais cela devrait être utile pour la protection du parc 

à venir. 

Vu l’idéologie économique dominante aujourd’hui, il n’est 

pas évident de savoir si les pays doivent intervenir sur le 

marché de la propriété de manière plus générale afi n de 

restreindre les augmentations de prix des logements. Les 

politiques de logement de nombreux gouvernements ont 
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plutôt servi à encourager l’achat de maisons – via des me-

sures  comme le droit d’acheter – et à augmenter le prix des 

maisons.

Dans les économies de marché démocratiques de l’UE, le lo-

gement est plutôt considéré comme un bien économique à 

commercialiser que comme un bien social qui représente un 

service essentiel. Investir dans un logement a longtemps été 

un négoce lucratif, à l’avantage d’une grande proportion de 

la population, mais au détriment des plus défavorisés ou des 

plus malchanceux.

En outre, il y a des problèmes autour du droit des proprié-

taires, en particulier, comme cela est souligné dans le rap-

port tchèque, quand ces derniers ont investi  énormément 

pour améliorer le parc de logements auparavant négligé ou 

inadéquat.  

La conclusion du rapport danois est que : « que cela soit 

rentable ou non d’intervenir sur le marché du logement, il y 

a des conséquences sociales claires qui auraient pu être évi-

tées si quelque chose de concret avait été  fait pour contrô-

ler  le marché du logement. » Il semble que les gouver-

nements sous-estiment encore le potentiel d’interventions 

plus drastiques dans le marché du logement pour atteindre 

les objectifs sociaux. 

Promouvoir l’accès à la propriété

Malgré les limites que présente l’accès à la propriété comme 

solution à l’exclusion liée au logement et les dangers col-

latéraux présentés dans la deuxième partie, plusieurs pays 

proposent une aide fi nancière aux personnes pour qu’el-

les achètent, construisent ou améliorent un logement. Ces 

aides ne sont en général pas destinées aux groupes de per-

sonnes les plus vulnérables ou aux personnes sans domicile, 

mais plutôt aux personnes qui sont presque capables d’ac-

céder au marché du logement via le marché privé. 

En France, le gouvernement essaie de promouvoir l’accès à 

la propriété pour les groupes très vulnérables, mais le rap-

port national est sceptique quant au potentiel étant donné 

la nature spéculative du marché du logement. Le rapport 

du Royaume-Uni refl ète également que 90 pour cent des 

ménages aspirent à devenir propriétaires, et que la politi-

que britannique du logement, notamment l’initiative Right 

To Buy (droit d’acheter), est fortement infl uencée par cette 

aspiration.

Les collectivités locales Irlandaises, peuvent proposer des 

maisons nouvellement construites sur des terrains appar-

tenant au Conseil à des prix dégriffés pour des primo ac-

quéreurs  remplissant les conditions. L’Italie a introduit des 

mesures comme l’élimination de l’impôt du conseil dans le 

cas de l’achat d’une première maison pour aider les familles 

à faibles revenus, mais cela réduit également de manière 

signifi cative la capacité des conseils à agir vis-à-vis des per-

sonnes les plus vulnérables.

L’Italie a également promu la construction de sa propre 

maison pour améliorer l’accès à la propriété, bien qu’il sem-

ble clair que cette opportunité soit saisie par les familles 

à revenus moyens plutôt que par celles dont les revenus 

sont faibles. En Espagne, de nombreuses maisons pour les 

personnes défavorisées ont été achevées par les personnes 

elles-mêmes, mais elles étaient souvent mal faites et au-des-

sous des normes.

Les rapports nationaux révèlent également que les gouver-

nements ont eu tendance à encourager de manière excessive 

l’accession à la propriété, ce qui a réduit l’accès au logement 

des familles défavorisées. Par exemple, la pratique largement 

répandue qui consiste à encourager les personnes dans les 

logements sociaux à acheter leur propriété à des conditions 

très favorables a sans aucun doute apporté des avantages 

économiques substantiels aux ménages capables d’en tirer 

profi t, mais a accru les risques auxquels étaient confrontés 

les autres groupes de personnes vulnérables.

Les politiques du droit-à-l’achat ont encouragé la spécula-

tion immobilière, favorisant ainsi l’augmentation des prix. 

Cela a eu tendance à augmenter la distance entre les plus 

pauvres et le bas du marché du logement. Ces politiques 

ont également réduit la qualité et la quantité du parc de 

logements sociaux.  Comme les logements sociaux les plus 

attractifs sont ceux qui ont le plus de chance d’être achetés 

par leurs locataires, le parc restant a tendance à être de 

qualité moindre. De plus, le parc locatif social n’a en général 

pas été remplacé de manière adéquate.

Une idée plus récente consiste pour les ménages à revenus 

modestes de devenir propriétaire via une copropriété, l’état 

étant l’autre copropriétaire. En Irlande, un programme de 

copropriété implique que l’acheteur prenne au moins 40% 

de participation dans la propriété et qu’il en loue l’autre par-

tie à la collectivité locale.
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Au Pays de Galles, le programme d’Achat de sa maison 

comprend un prêt participatif pour un pourcentage convenu 

du prix d’achat ; le reste étant payé via un prêt immobilier 

conventionnel ou par des économies. Il n’y a pas d’intérêt 

dû pour le prêt, mais quand il est remboursé, le montant 

remboursable augmentera en proportion de toute augmen-

tation de la valeur de la propriété.

En Pologne, de nombreuses administrations locales de lo-

gements (gmnias) ont décidé de vendre une partie d’ha-

bitations tout en prenant en charge 30 à 40% des coûts 

d’entretien. Cela limite à la fois l’exposition des ménages 

à revenus modestes et les subventions qui doivent être al-

louées.

Augmenter l’offre de logements
Les engagements en termes de logements 
sociaux

Il est stipulé dans de nombreux rapports qu’il existe un en-

gagement en termes de nouveaux logements sociaux, mais 

qu’il ne correspond pas aux besoins croissants.  Il est par 

exemple souligné dans le rapport belge que les associa-

tions de logement construisent entre deux et trois mille 

nouveaux logements sociaux chaque année, ce qui signifi e 

qu’en fonction de la demande actuelle, il n’y aura pas assez 

de logements sociaux pendant encore 60 ans.

Afi n d’augmenter le logement social sans fi nancer la 

construction, la Finlande a changé ses conditions de façon 

à ce que les sociétés de logements municipales ou sans but 

lucratif puissent obtenir un emprunt subventionné par  pour 

l’État pour acheter des immeubles locatifs privés à la condi-

tion qu’au moins 30% des habitations ciblent les personnes 

sans domicile ou un autre groupe particulier de personnes, 

comme les réfugiés ou les Roms.

La Stratégie estonienne de développement du logement 

prévoit une subvention de l’état pour un montant pouvant 

aller jusqu’à 50% pour l’offre de logements neufs ou réno-

vés par les municipalités à l’intention des locataires qui doi-

vent être relogés après avoir été  délogés d’habitations ren-

dues aux propriétaires précédents. Néanmoins, on observe 

dans le rapport que la mise en œuvre de cette stratégie et 

l’allocation effective des fonds ne sont pas garanties.

Il y a néanmoins quelques questions de base concernant 

l’engagement des gouvernements à fournir des logements 

sociaux adéquats. Il est intéressant de voir qu’en Italie, la 

production annuelle de logements sociaux a diminué forte-

ment pour descendre sous la barre des 2.000 unités, alors 

que le gouvernement prévoit une vente massive de loge-

ments sociaux.  Ailleurs, la construction de logements so-

ciaux a diminué dans certains pays qui vont de la Finlande 

à la Grèce.

En 2001, la France a introduit l’obligation pour toutes les 

collectivités locales d’une certaine taille de consacrer 20% 

de leurs logements au logement social. Si elles ne respec-

tent pas cette condition, elles s’exposent à des amendes. 

La France s’est également engagée à construire 80 000 lo-

gements sociaux en 2006 et 100 000 en 2008 et 2009. 

Néanmoins, certaines collectivités locales préfèrent payer 

les amendes plutôt que de se conformer à cette obligation. 

En Hongrie, le nombre d’habitations  construites par les 

collectivités locales ne compense pas le nombre d’habita-

tions qu’elles vendent.

Augmenter l’offre de biens immobiliers à usage 
locatif 

Certains gouvernements ont cherché à améliorer l’accès au 

marché locatif privé en incitant les propriétaires d’immeu-

bles vacants à remettre leur propriété sur le marché locatif 

ou simplement en augmentant la construction d’habita-

tions.

L’Espagne et le Portugal ont l’un comme l’autre eu pour 

objectif d’encourager les projets de constructions privées 

via des incitants fi scaux et autres incitants fi nanciers.  Le 

Luxembourg a développé un « pacte du logement » com-

prenant des mesures de contribution de l’état au coût de 

développement de nouveaux logements à la condition 

qu’au moins 10% de ceux-ci soient bon marché. Il n’appa-

raît cependant pas clairement si les nouvelles constructions 

correspondent à l’augmentation de la demande, ou même 

si elles contribuent à réduire la pression sur le marché du 

logement.

Deux programmes, l’un au Pays Basque (Espagne) et un 

autre, similaire, en Belgique proposent des prêts avanta-

geux aux propriétaires de biens immobiliers vides pour réa-

liser les rénovations nécessaires permettant de louer le bien  

immobilier. Ils doivent ensuite céder la gestion de la location 

du bien immobilier à une organisation sociale, qui propose 

le bien à un taux de logement social. Certains critiquent 
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le fait que les subventions vont  aux propriétaires, mais le 

gouvernement basque est fi er de ce programme parce qu’il 

a permis de mettre 3.700 maisons à la location pour un prix 

de construction correspondant à 300 maisons sociales.

D’autres programmes ne se sont pas révélés aussi fructueux. 

L’Irlande a mis en œuvre un programme pour sécuriser 

l’investissement d’espaces vacants sur des locaux commer-

ciaux. L’objectif était de proposer des unités de logement 

supplémentaires, tout en allégeant la pression sur les nou-

velles constructions.  Le projet a toutefois été interrompu 

en 2006, parce qu’on a considéré que les incitants fi scaux 

proposés stimulaient plutôt qu’ils ne mettaient fi n à la spé-

culation sur le marché du logement.

De nombreuses collectivités locales au Royaume-Uni ont 

des initiatives et des stratégies concernant les biens immo-

biliers vides basées sur la Loi sur le logement de 2004 qui a 

introduit de nouveaux outils -  y compris sur l’impôt sur la 

propriété et les Ordonnances sur la gestion des habitations 

vides- pour obliger les propriétaires à remettre leur bien en 

état.  Nombre de maisons vides ne le sont qu’à court terme, 

toutefois, et ne peuvent réellement être prises en considé-

ration dans le cadre de ces mesures. De la même façon, en 

Espagne le gouvernement a essayé de taxer les maisons 

vides, mais a mis fi n à cette approche, en grande partie en 

raison de la diffi culté à déterminer légalement si une maison 

est vide.

On trouve des exemples de rénovations de maisons vacan-

tes en Finlande, en particulier pour être utilisées comme 

logements accompagnés pour personnes sans domicile.  Un 

problème géographique se pose néanmoins dans ce cas : 

les personnes sans domicile vivent pour la plupart à Helsinki 

et les logements vacants sont situés au nord et à l’est de la 

Finlande. 

Dans le rapport allemand, on appelle à un programme de 

rénovation des maisons vides, en particulier dans l’ancienne 

Allemagne de l’est, ce qui demanderait des arrangements à 

long terme concernant leur prix de location  pour les rendre 

accessibles aux personnes sans domicile.  Il y a cependant ici 

aussi des problèmes de disparité géographique entre l’offre 

et la demande.

Entre temps, en France, bien que les politiques visant les 

biens immobiliers vides aient permis de remettre des habita-

tions sur le marché, il y a peu d’exemples montrant que ces 

dernières aient été  reprises par des personnes sans domi-

cile. Ces biens immobiliers sont souvent dans des quartiers 

qui ne conviennent pas - loin des emplois ou d’autres ser-

vices - ou ne sont pas loués à des personnes sans domicile 

parce que le propriétaire a la possibilité de choisir d’autres 

locataires sur le marché.

Garantir la qualité du logement

Une autre question qui émerge des rapports nationaux 

concerne l’intervention de l’état pour garantir la qualité des 

logements afi n que les personnes ne vivent pas dans des 

habitations inacceptables. C’est important parce qu’un lo-

gement de mauvaise qualité peut mener à l’exclusion liée 

au logement et constituer une forme d’exclusion liée au lo-

gement en soi.

En Angleterre, la Commission législative a récemment pu-

blié son document sur les options en vue d’encourager la 

location responsable.  Le modèle préconisé consiste dans 

l’application d’une autoréglementation par laquelle tous les 

propriétaires ou leur agent deviendraient membres d’asso-

ciations professionnelles ou de programmes d’accréditation 

réglementés par une instance externe.

À Bruxelles (Belgique), il existe un code du logement et 

une inspection régionale pour contrôler la conformité des 

logements par rapports aux normes.  Un propriétaire peut 

demander un certifi cat de conformité, mais les locataires 

peuvent également déposer une plainte et demander une 

inspection.  Le service d’inspection peut demander à un 

propriétaire de réaliser des améliorations dans les huit mois 

et donner une amende.  Le cas échéant, on peut interdire 

au propriétaire de louer l’habitation. Il est en même temps 

prévu d’offrir un soutien fi nancier au locataire pour l’aider à 

trouver un autre logement  et éventuellement un accès plus 

rapide à un logement social.

En Finlande, un inspecteur municipal a le pouvoir d’en-

quêter sur les risques sanitaires dans les appartements, 

les maisons et autres lieux.  Si les risques sanitaires sont 

établis, l’inspecteur peut interdire au propriétaire d’utiliser 

l’habitation comme lieu de résidence ou l’obliger à effectuer 

les réparations nécessaires. En Catalogne (Espagne) les 

conseils municipaux ont des inspecteurs qui visitent systé-

matiquement les immeubles, détectent le surpeuplement, 

principalement chez les immigrants, et réagissent, selon le 



35

Thème annuel 2008 • Logement et exclusion liée au logement

cas, par la prévention ou la résolution de ces problèmes, en 

fermant ces maisons et en condamnant les propriétaires et 

les locataires. 

En vertu de l’Accord de partenariat Vers 2016 en Irlande, il 

existe un engagement de mise à jour des normes minima-

les dans le marché locatif privé.  Les administrations locales 

sont responsables de garantir que les maisons proposées 

sur le marché locatif privé correspondent aux normes, mais 

on doit leur conférer le pouvoir, les ressources et les instruc-

tions pour pouvoir mener davantage d’inspections.

Ces politiques ont un impact sur la qualité.  Ces améliora-

tions en termes de qualité ne se font cependant pas tou-

jours au bénéfi ce des ménages les plus vulnérables. Appa-

remment, il y a toujours un confl it entre la qualité et le prix, 

de sorte que mettre en application des normes de qualité 

peut réduire le nombre de logements de prix abordable dis-

ponibles. Les locataires se sentent-ils capables de mettre en 

cause  l’adéquation aux normes de leur logement loué s’ils 

risquent, suite à cela, d’en perdre la jouissance?

Au Danemark, le nombre de maisons sans toilettes, bain 

ou chauffage central a été diminué de moitié depuis 1990.  

Cela s’est fait via des politiques de modernisation générale 

et de rénovation urbaine spécifi ques. Les maisons sont ce-

pendant souvent rénovées entre deux locataires.  Cela tend 

à vouloir dire à la fois qu’elles ne sont pas rénovées si un 

ménage reste longtemps en place et que le loyer est large-

ment augmenté après une modernisation.

Garantir la qualité d’une habitation est également un pro-

blème important dans le cadre du logement social. Les ad-

ministrations locales et les associations de logements du 

Pays de Galles et de l’Écosse doivent respecter les nouvel-

les Normes de qualité des logements exigeantes de ces ré-

gions, respectivement d’ici 2012 et 2015. Cela a cependant 

déjà fait débat sur la manière de fi nancer les améliorations 

requises du parc de logements. Il y a clairement un dan-

ger que ces améliorations ne doivent être fi nancées par des 

augmentations de loyers. 

Offrir des conseils  en matière de logement

Les conseils en matière de logement peuvent jouer un rôle 

complémentaire par rapport à des politiques de logement 

spécifi ques. Il peut s’avérer essentiel d’empêcher que des 

ménages ne se retrouvent dans une situation d’exclusion 

liée au logement. Encore une fois, il y a des exemples en 

Irlande, de la part d’instances en charge du logement, 

selon lesquels des personnes sur le point d’être expulsées 

sont souvent dans le déni des problèmes auxquels elles sont 

confrontées. Elles ont souvent un besoin cruel de soutien 

et de conseils pour faire face à leurs problèmes et en évi-

ter les conséquences potentiellement désastreuses si elles 

n’agissent pas.

Il est important de remarquer que dans de tels cas, il n’est 

pas suffi sant de mettre ces conseils et ces informations à 

la disposition des personnes.  Il convient de mener des ac-

tions de proximité pour atteindre les personnes concernées 

et  leur expliquer ce qu’elles doivent savoir. Via les conseils 

et le soutien, l’association Shelter Cymru (Pays de Galles) 

prévient l’exclusion liée au logement dans 90% des cas 

quand  elle parvient à entrer en contact avec les personnes 

suffi samment tôt.

En Finlande, les sociétés de logement social ont des 

conseillers spéciaux qui contactent les locataires qui ris-

quent d’être expulsés.  Cela leur permet de discuter et de 

rechercher des solutions aux problèmes sociaux ou de santé 

auxquels le locataire est confronté. En Angleterre, toutes 

les collectivités  locales ont l’obligation légale de fournir 

conseils et assistance à toute personne qui les contacte pour 

un besoin de logement.

Il est souligné dans le rapport hongrois que bien que de 

nombreuses personnes connaissant des diffi cultés fi nanciè-

res ont simplement des revenus modestes, certains ména-

ges sont confrontés à des problèmes en raison d’une mau-

vaise gestion de leur argent.  Ces ménages pourraient tirer 

avantage de conseils fi nanciers.  Un bureau spécifi que de 

conseils en matière de dettes en Italie a permis à 17% des 

gens de régler leurs dettes après avoir été conseillés de ma-

nière approfondie.

En outre, les conseils en matière de logement peuvent être 

utiles dans tout processus de dialogue avec une personne 

sans domicile ou vulnérable, dialogue qui peut également 

se centrer sur les besoins ou les souhaits de l’utilisateur. On 

a plus de chance de voir émerger des solutions probantes 

de longue haleine si l’on prend en considération le fait que 

l’utilisateur se sentira bien dans tel quartier ou aura des 

chances d’y développer des relations sociales.
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Les conseils sont également essentiels aux personnes qui 

tentent de sortir d’une situation d’exclusion liée au loge-

ment. Aider quelqu’un à comprendre ses droits et ses possi-

bilités peut être une étape fondamentale dans son parcours 

hors de l’exclusion liée au logement. Partout en Europe, 

nombreux sont ceux qui, au sein des groupes de personnes 

les plus vulnérables qui ont le plus besoin de soutien, en 

savent le moins sur les moyens et les lieux où le soutien est 

disponible.

Les principes-clés d’une bonne pratique en termes de 

conseils sur le logement proviennent des rapports natio-

naux:

Des conseils indépendants – les associations/les ONG • 
peuvent jouer un rôle essentiel aux côtés des services 

publics 

Couvrir les informations pratiques concernant la disponi-• 
bilité des logements 

Fournir des conseils et une aide juridiques spécifi ques • 
pour aider les personnes à accéder à leurs droits 

Une variété de moyens de contacts - en personne, par • 
téléphone, en ligne...

Des moyens de contacts actifs plutôt que passifs (proxi-• 
mité) 

Des conseils doublés de soutien• 
Proposer le service dans le cadre d’un réseau plus large de • 
services sociaux (les services de santé, d’éducation et de 

formation permanente, d’emploi) qui pourraient répon-

dre aux besoins multiples des personnes sans domicile 

Flexible et personnalisé• 
Suivi permettant de garantir l’utilité. • 

Les conseils en matière de logement peuvent être un élément 

essentiel permettant aux personnes d’accéder au logement 

et à leurs droits. Les conseils ne sont cependant  aussi bons 

que les parcours existants pour sortir du sans-abrisme. S’il 

n’y a pas de logement convenable à un prix abordable, les 

conseils, fussent-ils nombreux, ne seront d’aucune aide.

Prévention des expulsions

En plus d’un soutien fi nancier et de conseils pour éviter que 

les personnes perdent leur bien, certains pays européens 

ont des mesures spécifi ques pour restreindre la possibilité 

que des personnes ne soient expulsées de leur maison et 

courent un risque élevé de devenir sans domicile.

L’Autriche s’est fermement engagée dans la prévention 

des expulsions. On a créé dans ce pays un Centre pour la 

location sécurisée à Vienne.  Il s’agit d’un lieu où les per-

sonnes qui  risquent l’expulsion peuvent obtenir de l’aide et 

des conseils. Ceci a permis de réduire les expulsions dans la 

ville de 63% de procédures entamées à moins de 25%. Le 

Centre propose:

Des conseils juridiques• 
Une aide à la demande d’allocations • 
La rédaction d’un plan fi nancier individuel• 
L’aide dans les négociations avec les propriétaires• 
Des liens avec d’autres services d’aide• 
Le cas échéant, une aide fi nancière directe.• 

Une partie du succès de cette approche est que les tribu-

naux doivent informer les municipalités au début d’une 

procédure d’expulsion de façon à ce que le Centre puisse 

contacter directement les personnes concernées.  On es-

time que la prévention des expulsions permet d’éviter non 

seulement des événements déstabilisants aux familles vul-

nérables, mais permet aussi de minimiser les coûts pour le 

système de protection sociale.

Au Danemark, la municipalité doit être informée au départ 

d’une procédure d’expulsion. La municipalité peut alors non 

seulement proposer une aide fi nancière – y compris éven-

tuellement le paiement des arriérés de loyers- ou apporter 

son conseil pour éviter une expulsion, mais elle peut aussi 

être amenée à trouver un arrangement temporaire en ter-

mes de logement pour les ménages avec enfants.
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Au Royaume-Uni, la législation impose d’entreprendre 

une procédure judiciaire pour mettre fi n à une location. Au 

Pays de Galles, les propriétaires doivent prouver au tribu-

nal qu’ils ont entrepris des démarches pour éviter l’expul-

sion, quand c’était possible. En Écosse, une nouvelle dispo-

sition est sur le point d’être mise en œuvre : l’administration 

locale doit être avertie par tout propriétaire (privé ou social) 

qui a l’intention d’expulser quelqu’un. Cela permettra aux 

administrations locales soit d’entamer une médiation avec 

le propriétaire pour éviter l’expulsion, soit de se préparer à 

reloger la personne pour minimiser toute période d’exclu-

sion liée au logement. 

En Belgique, les locataires sont très protégés par la loi.  

Les locataires ne peuvent être expulsés que dans certaines 

conditions et après une procédure légale formelle. Pour re-

tarder ou éviter les expulsions, le locataire et le propriétaire 

doivent passer par une procédure de tentative de concilia-

tion.  Le locataire peut invoquer des circonstances excep-

tionnelles pour retarder l’expulsion et les juges ont une 

grande latitude d’évaluation de la situation. 

Il est précisé dans le rapport que ce qui manque dans le 

contexte politique en Irlande, est une stratégie permettant 

d’identifi er les personnes à risque en termes d’exclusion 

liée au logement et qui requièrent des mesures préventives. 

Cela pourrait être très rentable d’établir une série d’indica-

teurs pour identifi er les personnes qui risquent l’expulsion, 

comme des combinaisons d’arriérés de loyers à répétition, 

des demandes répétées de quitter les lieux, des demandes 

répétées d’entretien et des incidents répétés de comporte-

ment antisocial.

Il existe des mesures en Italie qui permettent aux locatai-

res de catégories sociales spécifi ques dont le bail est venu 

à expiration de rester 6 à 12 mois de plus dans leur loge-

ment. Bien que cela puisse apparaître comme une mesure 

apportant une certaine sécurité par rapport à l’expulsion, il 

est néanmoins précisé dans le rapport qu’en l’absence de 

meilleures alternatives, cela retarde simplement le mouve-

ment vers l’exclusion liée au logement. 

En France, des mesures préventives adéquates sont envisa-

gées en fonction du type de problème, fi nancier ou de com-

portement. L’administration peut essayer de négocier un ac-

cord avec le propriétaire  et peut même effacer les dettes en 

utilisant  le fonds de solidarité du logement. Dans le cas des 

logements sociaux, un locataire peut être relogé dans une 

habitation plus adéquate plutôt que d’être expulsé. Ce n’est 

que dans le cas où les mesures de prévention ont échoué 

que le tribunal sanctionnera par une expulsion.  L’état peut 

ensuite encore intervenir pour prendre la responsabilité de 

la dette de loyer pour prévenir une expulsion. Ces pratiques 

ne sont néanmoins pas encore souvent appliquées.

Outre l’aide en ce qui concerne le logement, plusieurs pays 

demandent également que les services sociaux et de santé 

adéquats soient informés de tout préavis d’expulsion, afi n 

qu’ils puissent intervenir le cas échéant.  Ils manquent ce-

pendant souvent des ressources pour intervenir de façon 

signifi cative.
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Le droit au logement reconnu dans une série d’accords in-

ternationaux et de législations nationales n’est aussi effi cace 

que les politiques  introduites pour le mettre en œuvre.  En 

général, dans les stratégies en matière de logement,  on ne 

semble pas prendre ce droit comme point de départ. Dans 

ce chapitre, nous allons observer la manière dont les stra-

tégies en matière de logement ont été conçues au sein de 

l’Union européenne et l’impact qu’elles ont sur l’exclusion 

liée au logement.

Les approches pas suffi samment centrées 
sur l’exclusion liée au logement 

Toutes les stratégies en matière de logement dans les pays 

européens ne sont pas très centrées, ou pas spécifi quement, 

sur l’exclusion liée au logement. En effet, certains pays ne 

donnent pratiquement pas de rôle formel à la politique de 

logement visant l’exclusion liée au logement.

En Hongrie, il n’y a pas d’objectif lié à la lutte contre les for-

mes extrêmes d’exclusion liée au logement (ETHOS 1,2) dans 

les politiques de logement au niveau de l’administration de 

l’état ou au niveau local. Les personnes sans abri ne sont par 

exemple pas prioritaires dans l’allocation de logements so-

ciaux.  Les allocations visant l’entretien du logement jouent 

un rôle dans la prévention de l’endettement et de l’exclusion 

liée au logement, mais sont largement insuffi santes.

En Lituanie, il n’y a pas du tout de rôle statutaire des po-

litiques de logements sociaux alloué à la prévention et au 

traitement de la question de l’exclusion liée au logement. En 

Grèce, l’état reconnaît seulement l’exclusion liée au loge-

ment comme problème social sans qu’il y ait encore de po-

litique solide en matière de logement social afi n de prévenir 

et de traiter la question de l’exclusion liée au logement.

Il n’existe pas de politique de logement social ciblant spé-

cifi quement les personnes sans domicile au Portugal. Les 

politiques de logement modernes se sont plutôt centrées 

sur la construction de nouveaux logements et prennent en 

compte l’initiative privée – y compris via des prêts immobi-

liers à des personnes physiques et à des coopératives- pour 

l’acquisition, les changements et la rénovation de logements 

visant les familles à revenus modestes. 

En Catalogne (Espagne), les personnes sans domicile sont 

considérées comme étant en situation d’exclusion sociale et 

les services sociaux en sont dès lors responsables. Cela si-

gnifi e que la politique visant l’exclusion liée au logement est 

développée dans le cadre des services sociaux, plutôt que 

dans le cadre des services de logement. Pour cette raison, le 

type d’hébergement qu’ils peuvent généralement proposer 

relève de la protection sociale et est de type refuge ou ap-

partements d’insertion. On considère le logement perma-

nent comme étant un objectif sur lequel travailler.

 

La politique de logement autrichienne est fortement cen-

trée sur le droit à acheter et le fait de proposer un logement 

décent à la majorité de la population. On n’y accorde pas de 

grande attention à l’exclusion liée au logement. Cette ques-

tion est apparemment considérée comme relevant davanta-

ge de la politique sociale que de la politique du logement.

Les approches centrées sur l’identifi cation 
des désavantages 

Bien souvent, les pays ont une approche centrée sur le dé-

savantage ou la vulnérabilité.  L’exclusion liée au logement 

n’est alors pas considérée comme une cause de vulnérabilité 

en soi.  L’offre est dès lors proposée aux personnes sur la 

base d’un handicap,  d’une maladie, du chômage, d’un pro-

blème de santé mentale, du fait qu’elle est un parent isolé 

ou pour une autre raison identifi able, mais en général pas 

parce qu’elle est sans domicile.

La distinction entre personnes sans abri « méritantes » ou 

« indignes»  semble liée à cette idée. Cela se refl ète en par-

ticulier dans l’approche politique de l’Irlande du Nord. Là, 

l’exécutif en charge du logement doit faire une évaluation 

de toute personne se présentant comme sans domicile pour 

déterminer si cette personne a droit a une aide ou non. 

De manière comparable, en Angleterre, la politique de lo-

gement visant l’exclusion liée au logement a pour objectif 

premier de protéger les personnes sans domicile défi nies 

comme étant « vulnérables ». Les personnes ayant des en-

fants à charge (ou les femmes enceintes) et les célibataires 

ayant des besoins qui les rendent vulnérables (comme les 

personnes dépendantes de l’alcool) sont logés. D’autres 

personnes, défi nies comme étant des personnes sans do-

L’approche des stratégies en matière de logement5. 
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micile « non conformes au cadre» ou « célibataires » ne 

peuvent prétendre à un droit automatique à un logement 

de la part d’une collectivité locale via le système de lutte 

contre l’exclusion liée au logement. 

En Allemagne, les hommes et les femmes sans domicile cé-

libataires de longue date sont souvent exclus des logements 

sociaux parce que l’on considère qu’ils ne « souhaitent pas 

occuper un logement » ou qu’ils ne « conviennent pas au 

logement ». Comme bien souvent ils  ne sont dès lors pas 

inscrits auprès des collectivités locales comme étant à la re-

cherche d’un logement social, ils ne sont même pas perçus 

comme étant un groupe de personnes dans le besoin.

L’Italie est typique des pays qui se centrent sur les désa-

vantages, mais pas sur l’exclusion liée au logement en tant 

que telle. Les personnes sans domicile n’existent pas en tant 

que groupe dans la jurisprudence italienne. Le système est 

centré sur les groupes de personnes défavorisées comme 

les personnes âgées, les immigrants et les familles monopa-

rentales. On accorde aussi une attention particulière à ceux 

qui ont un revenu décent, mais ne peuvent se permettre 

d’acheter une maison ou de payer un loyer élevé dans le 

secteur privé.

La politique de logement au Danemark ne fonctionne pas 

avec les termes « sans domicile » ou « exclusion liée au 

logement». La législation danoise précise plutôt que « la 

collectivité locale proposera une contribution spéciale aux 

adultes dont la capacité fonctionnelle physique ou mentale 

est réduite ou  à ceux qui connaissent des problèmes sociaux 

particuliers.” Cela peut comprendre des propositions de lo-

gements en vertu de la législation sur le logement social ou 

les services sociaux, ou un soutien fi nancier temporaire pour 

maintenir une personne dans sa propre maison.

L’une des conséquences de ce manque général d’attention à 

l’exclusion liée au logement dans le cadre des politiques de 

logement est que nombre des mesures introduites aident 

de nombreuses personnes, y compris celles qui ont des re-

venus modestes, mais ne s’étendent pas nécessairement de 

manière claire et évidente aux plus défavorisés qui ne par-

viennent pas à accéder à un logement permanent stable.

Les stratégies spécifi ques de lutte contre 
l’exclusion liée au logement 

Les politiques classiques en matière de logement visent sou-

vent des ménages à revenus modestes, mais pas forcément 

les plus vulnérables. Néanmoins, certains pays européens, 

bien qu’ils soient minoritaires, ont développé des stratégies 

spécifi ques visant l’exclusion liée au logement, centrées sur 

les politiques de logement. Au nombre des exemples in-

téressants, on retrouve la Finlande, l’Écosse, la France, l’Ir-

lande et la Pologne.

Un programme du gouvernement fi nlandais pour réduire 

l’exclusion liée au logement de longue durée 2008-2011 a 

été approuvé le 14 février 2008. Le programme est struc-

turé autour du principe du « logement d’abord ». Le loge-

ment est un besoin de base dont la satisfaction facilite la 

résolution d’autres problèmes auxquels les personnes sans 

domicile sont confrontées. Une priorité absolue est l’utili-

sation plus effi cace des terrains pour permettre la création 

de logements à usage locatif à un prix raisonnable dans les 

zones en développement. 

Des mesures concrètes sont prévues dans le programme y 

compris l’allocation d’un nombre ciblé de maisons, d’unités 

de  logements subventionnés ou de places en institutions de 

soins pour les personnes sans domicile de longue date.  Cela 

permettra d’utiliser de moins en moins les refuges comme 

solution de logement à long terme et les services d’aide du 

Ministère des affaires sociales pour les personnes dans les 

nouvelles unités d’hébergement.

Le programme se centre sur les dix plus grands centres ur-

bains de développement où l’on trouve le plus d’exclusion 

liée au logement. Chaque ville doit présenter son propre 

plan spécifi que. Le programme a pour but spécifi que de di-

minuer de moitié l’exclusion liée au logement à long terme 

d’ici 2011. 

Au Royaume-Uni, dans une loi de 2002 visant l’exclusion 

liée au logement, on reconnaît que les personnes faisant 

l’expérience de l’exclusion liée au logement sont parmi cel-

les qui doivent avoir la préférence dans l’accès aux loge-

ments sociaux en vertu d’un « besoin prioritaire ». Il est 

précisé dans cette loi que chaque administration en charge 

du logement a le devoir de formuler une stratégie de lutte 

contre l’exclusion liée au logement.
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L’Écosse est même allée plus loin, en introduisant une lé-

gislation visant l’exclusion liée au logement en 2001 et en 

2003 et en fi xant comme objectif général aux politiques 

publiques en matière de logement de garantir le droit à un 

chez-soi permanent à tous les ménages non intentionnel-

lement sans abri d’ici à fi n 2012. Tous les ménages non in-

tentionnellement sans abri  seront considérés comme ayant 

un « besoin prioritaire ».  Le but est aussi de garantir que 

personne ne doive dormir dans la rue. 

Les administrations locales comme les associations de loge-

ment en Écosse ont l’obligation légale dans l’allocation des 

logements de donner une « préférence raisonnable » aux 

ménages sans domicile. Les associations de logement sont 

également obligées d’accepter et de loger les ménages sans 

domicile qui leur sont envoyés par les collectivités locales à 

moins d’avoir une « bonne raison » de ne pas le faire.

Toutes les administrations en charge du logement ont signé 

un Accord local de résultat avec le gouvernement écossais 

convenant de cette vision et chaque administration doit ré-

pondre des progrès réalisés dans ce sens, bien que cela ne 

sera plus une obligation à partir de 2008. 

En France, la stratégie est basée sur la reconnaissance léga-

le du droit au logement. Une étape importante était l’adop-

tion en 2007 d’une nouvelle législation sur le logement 

opposable. Cette législation est soutenue par un système 

d’allocation de logement qui accorde la priorité aux groupes 

vulnérables et en particulier aux personnes sans domicile. 

Chaque administration régionale en France possède main-

tenant une commission de médiation chargée d’examiner la 

légitimité d’une demande de logement non satisfaite selon 

sa correspondance avec les six groupes prioritaires identi-

fi és : les personnes sans domicile, les personnes menacées 

d’expulsion, les personnes vivant dans un logement présen-

tant des risques pour la santé humaine, les personnes qui 

s’occupent d’enfants ou d’une personne handicapée, les 

personnes dans des hébergements temporaires, et les per-

sonnes qui attendent un logement depuis longtemps. 

Lorsqu’une demande de logement est jugée admissible, les 

administrations doivent présenter une offre de logement qui 

répond aux besoins de la personne dans des délais spécifi -

ques. À partir de décembre 2008, les personnes qui n’ont 

pas reçu de proposition de logement de leur administration 

locale et qui ont été reconnues par la commission de mé-

diation peuvent se pourvoir devant les tribunaux pour faire 

appliquer leur droit. 

Le rapport national reconnaît que si ces mesures seules ne 

règleront pas les problèmes structurels tels que le manque 

de logements appropriés, elles provoqueront un change-

ment de mentalité par rapport à l’exclusion liée au loge-

ment et la mise à disposition de logements adéquats et 

abordables. 

L’Irlande a introduit un accord de partenariat social au ni-

veau national intitulé « Vers 2016 », dont le but est « de 

permettre à chaque ménage d’avoir à sa disposition à un 

prix abordable une habitation de bonne qualité, qui corres-

ponde à ses besoins, dans un bon environnement et, dans 

la mesure du possible, pour la durée d’occupation de son 

choix ».  

Le Ministère irlandais du logement a accepté sa responsa-

bilité signifi cative dans l’exclusion liée au logement. Il était 

précisé dans une déclaration de stratégie récente – qui 

faisait spécifi quement référence à l’exclusion liée au loge-

ment - que « l’objectif premier est à présent de proposer 

des programmes de transition, le cas échéant et au moment 

opportun des hébergements à long terme comprenant les 

aides nécessaires pour permettre aux personnes de passer 

de l’hébergement d’urgence à une vie indépendante ».

Toutes les collectivités locales doivent mener une évaluation 

trisannuelle des besoins en matière de logements et produi-

re, sur cette base, un Plan d’action local pour des logements 

sociaux/abordables fi nancièrement    et un Plan d’action lo-

cal visant les personnes sans domicile. Les principes direc-

teurs essentiels de ces plans d’action sont les suivants: 

Les hébergements d’urgence doivent être de courte durée • 
Les logements comprenant des services de soins et d’aide • 
sur place doivent être à la disposition de ceux qui en ont 

besoin 

La stabilisation dans la communauté doit être une priorité • 
absolue via l’offre de logement à long terme 

Les services de protection sociale et de soutien doivent • 
être disponibles à proximité  

Des stratégies préventives doivent être développées pour • 
les groupes à risque 

Un continuum des soins doit être proposé aux personnes • 
sans domicile à partir du moment où elles deviennent 

sans domicile. 
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On reconnaît dans cette approche l’importance de la pré-

vention de l’exclusion liée au logement ainsi que des inter-

ventions qui visent les personnes qui sont actuellement sans 

domicile. Des activités existantes de soutien aux familles 

doivent être utilisées comme systèmes d’alerte précoce en 

ce qui concerne l’exclusion liée au logement, y compris via 

des liens développés entre agences de sorte que des servi-

ces de soutien puissent être proposés avant que quelqu’un 

ne devienne sans domicile.

Le gouvernement s’est engagé vis-à-vis de l’objectif suivant : 

d’ici 2010, personne n’aura à dormir dans la rue ou à rester 

plus de six mois dans un hébergement d’urgence  En outre, 

tout enfant de moins de 18 ans dont on découvre qu’il est 

sans domicile a légalement le droit d’être pris en charge et 

que l’Exécutif des services de santé lui fournisse un héber-

gement en vertu du Child Care Act (Loi sur la protection de 

l’enfance) de 1991. 

Si l’on regarde en Europe de l’Est pour avoir une perspec-

tive différente, le gouvernement polonais a passé une loi 

à la fi n 2006 sur « l’aide fi nancière à la construction de lo-

gements sociaux, d’appartements protégés, de refuges de 

nuit et de maisons pour les personnes sans domicile. ». La 

banque nationale de l’économie cofi nance le travail en vertu 

du programme - de 20% à 40% des coûts d’investissement 

– les coûts restants étant pris en charge par l’investisseur, 

qu’il s’agisse d’une unité de l’administration locale ou une 

organisation publique.

Ce programme est considéré comme étant complet en ce 

qui concerne la prévention de l’exclusion liée au logement 

(par la création/construction d’unités d’habitations sociales), 

la protection et l’intervention (par la création de refuges de 

nuit et de logements pour les sans-abri) ainsi qu’en ce qui 

concerne l’intégration ou la prévention de l’exclusion sociale 

(par la création/construction d’unités d’habitations sociales 

et d’appartements protégés). Malheureusement, l’utilisa-

tion de l’argent disponible dans le fonds de subvention a 

été jusqu’à présent limité, peut-être en raison d’un manque 

de connaissance des nouvelles dispositions. 

Le Logement d’abord?

Au cœur du débat sur la meilleure manière de s’attaquer à 

l’exclusion liée au logement en relation avec les politiques 

de logement se trouve  la validité de l’approche du « loge-

ment d’abord». Selon la théorie du logement avant tout,  

l’objectif prioritaire est de loger les personnes le plus vite 

possible.

La vision opposée est que loger une personne avant qu’elle 

n’y soit  prête aura probablement pour résultat un échec 

de la « solution » proposée et un retour à l’exclusion liée 

au logement. Selon cette façon de penser, on doit d’abord 

réaliser un travail – peut-être via des refuges temporaires 

ou des services de proximité- pour préparer une personne à 

réintégrer un logement. Ce n’est que quand les problèmes 

comme la dépendance, le deuil ou la santé mentale  sont 

résolus ou atténués que l’on peut s’attendre à ce que la per-

sonne réintègre avec succès un logement permanent.

Selon cette théorie du logement d’abord, nombre de ces 

problèmes peuvent être mieux abordés dans une situation 

stable de logement. Le manque de logement peut souvent 

faire partie du problème et être une cause d’instabilité sup-

plémentaire dans la vie d’une personne. Fournir une solu-

tion de logement à long terme apporte de nombreuses ré-

ponses au-delà du refuge physique de base. Cela peut être 

essentiel par rapport aux effets personnels, aux relations, à 

l’estime de soi, à l’intimité, à la sécurité et à l’accès à l’em-

ploi. En vertu de cette logique, le logement seul ne garantit 

pas l’inclusion sociale, mais c’est une condition préalable es-

sentielle à l’intégration des personnes sans domicile.

Des deux côtés, l’on admet que la prévention de l’exclusion 

liée au logement à long terme requiert un mélange de po-

litiques de logement et de services sociaux/de santé. Il y a 

néanmoins une distinction importante dans la philosophie 

du logement d’abord. Cette distinction se refl ète dans les 

deux citations suivantes issues des rapports nationaux:

« Il ne fait aucun doute que l’approche du « logement 

d’abord» est la façon correcte d’aller de l’avant en Irlande 

[...]  Le facteur le plus important qui contribue au parcours 

hors de l’exclusion liée au logement pour un individu ou un 

ménage est de proposer un logement adéquat, sûr et à un 

prix abordable [...]  Une fois que c’est en place, les besoins 

en termes de soutien et de soins qui sont souvent négli-

gés ou diffi ciles à organiser quand une personne est sans 

domicile, peuvent être mis en place et adaptés à chaque 

situation à laquelle l’individu ou le ménage est confronté. » 

(Irlande)

« Pour l’instant, c’est l’approche du logement d’abord est 

mise en œuvre dans notre pays.  Mais nous pensons que 



42

FEANTSA Rapport européen

d’autres moyens (maintenir les personnes sans domicile 

dans des hébergements temporaires, essayer de résoudre 

leurs problèmes via une aide et leur fournir un logement 

indépendant quand on considère que la personne est prête 

à être logée) seraient plus effi caces.  Mais il n’y a pour l’ins-

tant pas de ressources suffi santes pour que cela soit possi-

ble. » (Lituanie)

La vision qui précède semble cependant de plus en plus 

minoritaire.  La plupart des pays semblent pensent que le 

logement d’abord peut fonctionner à la condition que l’ac-

cès à un logement stable et sûr soit utilisé pour faciliter des 

interventions plus effi caces des services d’aide sur la base 

d’évaluations des besoins des personnes. La principale limite 

au logement d’abord, dès lors, est que si les services d’aide 

nécessaires n’existent pas, alors le logement d’abord ne 

fonctionnera pas pour une partie importante de personnes 

sans domicile.

Dans le rapport grec, on estime que la mise à disposition 

d’options de logements en nombre suffi sant est, pour les 

personnes sans domicile, le point de départ à partir duquel 

elles pourront accéder à une vie décente et sortir de l’exclu-

sion liée au logement. Une fois que le problème du loge-

ment est résolu,  on peut faire face aux autres problèmes 

liés à l’exclusion liée au logement comme le chômage, le 

manque de travail, la communication, les compétences en 

matière de lecture et de calcul, l’isolement et la stigmatisa-

tion sociale grâce à l’aide d’un large réseau de services de 

soutien social.

Le logement d’abord est au cœur de la stratégie de lutte 

contre l’exclusion liée au logement en Finlande, bien que 

l’on reconnaisse que le succès d’une approche dépend dans 

une large mesure de l’existence de services d’aide adéquats 

et personnalisés – y compris la réinsertion, le suivi et la su-

pervision – puisque le « noyau dur » des personnes sans 

domicile est rarement capable de maintenir une vie indé-

pendante par eux-mêmes.

Il est précisé dans le rapport hongrois que, pour qu’ils fonc-

tionnent, les programmes de logement d’abord ont besoin 

d’une équipe de travailleurs extrêmement bien préparés – et 

fi nancés-  pour aider à la réinsertion et des revenus réguliers 

pour que les participants puissent payer le loyer. On avance 

cependant l’argument selon lequel même en comptant ces 

dépenses, cela promet d’être une solution très rentable à 

l’exclusion liée au logement. Cependant, bien que l’aide so-

ciale  soit importante, il est dit dans le rapport allemand 

que « l’on ne doit pas faire de l’utilisation des services so-

ciaux (l’aide sociale) une condition à la conclusion d’un ac-

cord de location ».

En outre, il est suggéré dans le rapport du Royaume-Uni 

que, dans la réalité, la plupart des personnes n’ont pas de 

besoins sociaux additionnels – ils ont simplement besoin 

d’un endroit pour vivre à un prix abordable, ce qui renforce 

encore l’importance de l’approche du logement d’abord. 

Au Pays de Galles, 27.3% des ménages sans abri ont été 

directement relogés dans des habitations à long terme en 

2006-07. 

Il est souligné dans le rapport italien que ni les politiques 

publiques ni l’opinion publique en Italie, ne sont conscients 

du fait que le logement est vital dans les processus de réin-

sertion sociale: il ne peut y avoir de réinsertion sans un lo-

gement bon marché qui puisse être utilisé pour aider les 

personnes à sortir de la marginalisation. Ce manque de 

conscience porte atteinte aux relations directes et structu-

rées entre le secteur de ceux qui travaillent avec les person-

nes sans domicile et ceux qui sont en charge des politiques 

de logement et des interventions à divers niveaux.
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Le logement et les politiques du logement font partie 1. 

des causes principales de l’exclusion liée au logement. 

Bien que des questions sociales, économiques et de 

santé constituent des facteurs de risque, ce sont les obs-

tacles structurels au logement qui déterminent dans une 

large mesure si les personnes dans des situations de vul-

nérabilité deviendront des personnes sans domicile.

La disponibilité de logements adéquats et abordables a 2. 

acquis de l’importance en tant qu’élément créant l’ex-

clusion liée au logement, suite à la fl uctuation des mar-

chés du logement, aux changements dans l’économie 

mondiale, ainsi que des changements plus limités en ce 

qui concerne les logements sociaux et la démographie.

La simple reconnaissance du droit au logement dans 3. 

les textes juridiques nationaux et internationaux est né-

cessaire mais pas suffi sante. La France doit être saluée 

pour avoir rendu le droit au logement opposable. Son 

exemple devrait faire l’objet d’un suivi et constituer une 

source d’inspiration pour des dispositions similaires dans 

d’autres pays. Rendre le droit au logement effective-

ment opposable exige des mesures de mise en œuvre 

appropriées, y compris en termes budgétaires et de pla-

nifi cation. 

Les Ministres du logement doivent accepter leur respon-4. 

sabilité en termes de politiques contre l’exclusion liée au 

logement, de préférence selon une approche interminis-

térielle. Des exemples de stratégies ambitieuses contre 

l’exclusion liée au logement développées sous la férule 

de ministres du logement incluent la Finlande, l’Écosse 

et l’Irlande.

Des situations d’exclusion liée au logement peuvent 5. 

être évitées en agissant en amont à travers d’un ac-

compagnement et des conseils et sur le logement aux 

personnes en risque d’expulsion ou qui vivent dans des 

conditions inacceptables. De plus, la protection légale 

devrait être fournie aux locataires et des procédures de 

conciliation devraient être établies, comme en Autriche, 

afi n d’empêcher les expulsions inutiles.  

Les refuges et les centres d’hébergements peuvent jouer 6. 

un rôle de tremplin et permettre aux personnes sans do-

micile de sortir de cette situation. Toutefois, leur utilité, 

dépend de la possibilité de parcours qui mènent à des 

solutions de logement de longue durée. Ils ne représen-

tent pas non plus, un pas nécessaire vers l’intégration. 

L’accès à la propriété et le marché privé du logement 7. 

peuvent être des solutions pour les familles ayant un 

revenu de moyen à faible. Par contre, leur pertinence 

potentielle pour les foyers les plus vulnérables est limi-

tée par les conditions du marché. La politique des allo-

cations est largement ineffi cace, elle contribue plus à 

accroître les prix des loyers qu’à permettre l’accès au lo-

gement pour les plus vulnérables. Les politiques visant à 

socialiser le secteur locatif privé peuvent s’avérer utiles, 

mais resteront toujours limitées en termes de champs 

d’application.

Le logement public et social reste la solution la plus 8. 

pertinente de longue durée pour les personnes sans 

domicile. Les pays doivent réaffi rmer leur engagement 

concernant le logement social et inverser la tendance à 

réduire le parc de logement social.

En outre, les obstacles structurels face à l’accès au loge-9. 

ment social doivent être abordés, pour que ce dernier 

puisse également remplir son rôle de loger les plus vul-

nérables.  Cela signifi e s’attaquer aux obstacles liés aux 

coûts de location, aux conditions d’accès, à l’évaluation 

des besoins prioritaires, à la discrimination et aux tenta-

tives de promouvoir la mixité sociale. 

 Il existe une appréciation croissante pour la validité et 10. 

l’utilité d’une approche du « logement d’abord ». Une 

telle approche estime qu’une solution de logement de 

longue durée est le premier objectif à atteindre le plus 

vite possible. Cette approche conteste les points de vue 

établis qui disent qu’il est nécessaire de résoudre les 

autres problèmes d’abord, pour que les personnes soient 

« prêtes pour un logement ». Nombre de problèmes se-

ront mieux abordés par les services d’accompagnement 

dans un environnement de logement plus stable. 

Conclusions
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